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  Avant-propos


  
    

  


  
    Nombreux sont ceux qui sont concernés par l’usage de la notion de facteur humain: concepteurs, ingénieurs, ergonomes, psychologues du travail, spécialistes de la sécurité, formateurs,etc. Plus généralement, tous ceux qui travaillent et pas seulement ceux qui ont des responsabilités d’encadrement sont contraints de se faire une certaine conception du fonctionnement humain. Chacun assigne finalement un certain contenu à la notion de facteur humain, terme qui par dérives successives embrasse bientôt le champ tout entier de la psychologie. Souvent, la notion de facteur humain sert de psychologie à ceux qui ne sont pas psychologues et fonctionne alors comme un condensé de psychologie spontanée ou de psychologie de sens commun.

  


  
    Le texte qui suit ne constitue pas un traité de psychologie générale ni de psychologie du travail. Il n’est pas destiné à tous les cadres ni à tous les managers sans distinction. Il est spécifiquement rédigé à l’intention des ingénieurs, des ergonomes et des formateurs qui dans de nombreuses entreprises et institutions sont particulièrement responsables des recherches sur le facteur humain, dans des cellules ou des départements spécialisés.

  


  
    Ingénieurs de formation pour la plupart, ils doivent cependant manipuler des notions qui relèvent des sciences humaines sans toujours disposer des bases théoriques nécessaires pour juger de leur domaine de validité et des limites de leur usage légitime.

  


  
    Non seulement les concepts issus des sciences humaines et sociales sont de maniement difficile, même pour les chercheurs spécialisés, mais le plus souvent les praticiens auxquels est destiné ce document n’y ont accès que par le truchement de manuels de psychologie générale ou de sociologie générale. Or, le travail, bien que partie intégrante du monde ordinaire, fait surgir quantité de problèmes spécifiques qui sont insuffisamment analysés par la psychologie et la sociologie générales. Le passage de la psychologie générale à la psychologie du travail, et de la sociologie générale à la sociologie du travail, fait subir aux concepts des distorsions que le non-spécialiste ne maîtrise pas. Ce passage, de plus, conduit à introduire des concepts supplémentaires dont l’interprétation est gênée par les présupposés et les expériences très contrastés que chercheurs et ingénieurs ont du travail.

  


  
    C’est en raison de ces difficultés rencontrées par ceux qui consacrent leurs efforts à l’analyse du facteur humain dans le travail que cet opuscule a été réalisé.

  


  
    Entièrement centré par les concepts des sciences humaines du travail, ce document vise à rassembler les principales données nécessaires pour aborder sans naïveté l’analyse de la notion de facteur humain et comprendre les enjeux des débats entre les différentes écoles de recherche.

  


  
    L’essentiel des matériaux théoriques, conceptuels et épistémologiques utilisés dans ce document n’est pas original. Ce qui constitue l’originalité de ce texte tient à sa formulation. Rédigé en fonction de ses destinataires, il reprend, découpe et recompose des débats qui traversent plusieurs disciplines, dans un champ beaucoup plus large que celui des sciences du travail, en vue de rapatrier les arguments les plus importants pour la discussion portant spécifiquement sur l’homme au travail. La forme de l’argumentaire a donc été soumise à une contrainte particulière: celle de rassembler les éléments d’analyse nécessaires à l’examen des questions les plus fréquemment formulées en entreprise, en particulier celles qui concernent les conduites à risque pour la sécurité des personnes et pour la sûreté des installations.

  


  


  

  Introduction


  
    

  


  
    
      La démarche que nous adopterons s’inscrit dans la perspective ouverte par la critique du paradigme des sciences appliquées. Par science appliquée, on désigne, classiquement, les disciplines qui se consacrent à l’action visant la mise en œuvre, la transformation ou l’amélioration d’une situation de terrain plus qu’à la production de connaissances. On oppose les sciences appliquées aux sciences fondamentales, ces dernières étant exclusivement destinées à la production de con- naissances, indépendamment de toute préoccupation relative à leur utilité ou leur utilisabilité. Les sciences appliquées entretiennent avec les sciences fondamentales un rapport de subordination épistémologique. La justification de l’action sur le terrain est fondée sur la référence argumentée aux connaissances établies par les sciences fondamentales.

    


    
      C’est cette subordination qui est aujourd’hui remise en cause par plusieurs courants scientifiques opérant dans différents champs disciplinaires. Dans la perspective critique dont il est question, il s’agit d’établir le primat du terrain, c’est-à-dire, en l’occurrence, s’agissant du facteur humain, des conduites humaines concrètes. La question posée est alors celle de l’analyse, la description et la compréhension des conduites adoptées par les hommes et les femmes en situation réelle, en les considérant comme point de départ de la démarche de recherche, c’est-à-dire en renonçant à les considérercomme l’exécution plus ou moins dégradée de conduites idéales, définies à partir de situations artificielles (expérimentalement construites).

    


    
      La référence au départ de toute la discussion scientifique présentée dans ce texte est donc constituée par les conduites «concrètes» et non par les conduites types, qualifiées, par opposition, d’«abstraites».

    


    
      Les recherches en matière de facteur humain sont nourries par des présupposés variés et répondent à des méthodologies elles aussi variées. Il s’agit donc de repérer les contradictions théoriques principales qui surgissent, nolens volens, de l’usage même du concept de facteur humain entre les chercheurs, en fonction des présupposés qui fondent leur appartenance aux différentes écoles de pensée. Avant d’analyser ces présupposés, nous nous pencherons sur les principales orientations de la recherche. Dans un deuxièmetemps seulement, nous remonterons aux présupposés qui les précèdent.

    


    I.–Les orientations de la recherche sur le facteur humain (1)Les questions initiales


    
      On peut dégager des recherches actuelles deuxorientations principales qui s’organisent à partir de deuxmanières de poser la question princeps du facteur humain:

    


    
      La première formulation de la question initiale serait la suivante: quelles sont les origines et quels sont les moyens de contrôler les défaillances humaines en situation de travail?

    


    
      La secondeformulation de la question initiale serait: comment mobiliser, développer et gérer les ressources humaines?

    


    
      À partir de ces deux formulations princeps, on peut opposer les deuxorientations sur troispoints: l’objectif de l’action, la prévisibilité des conduites humaines et les implications normatives.

    


    1.Objectif de l’action


    
      Ces deuxformulations initient donc deuxdémarches d’investigation. Dans la premièredémarche (défaillance), la préoccupation principale est celle de la sécurité. Ce n’est que secondairement et accessoirement que se trouve posée la question de la qualité. Dans ce cas, la qualité apparaît comme une question disjointe de la sécurité.

    


    
      Dans la secondedémarche (ressource), la préoccupation principale porte sur la qualité. Elle ne rencontre que secondairement et accessoirement celle de la sécurité. Dans ce cas, la sécurité est considérée comme un sous-produit de la qualité.

    


    2.Prévisibilité des conduites humaines


    
      Dans la premièredémarche (défaillance), on suppose qu’il est possible de caractériser dans son intégralité la situation de travail. L’intervention humaine adéquate sur le procès de travail est supposée connaissable à l’avance. On suppose que les caractéristiques de la situation de travail à l’instantt2 sont prévisibles à partir des données rassemblées pour caractériser la situation à l’instantt1. En matière de travail, le modèle de l’équation laplacienne est donc admis.

    


    
      Dans la secondedémarche (ressource), on admet que la situation de travail ne peut pas être entièrement caractérisée (au moins dans les conditions ordinaires du travail), et qu’il faut faire une place non seulement à l’incidentel, éventuellement prédictible (dans sa forme, sinon dans son occurrence), mais aussi à l’inconnu, à l’imprévisible, à ce qui n’est pas déjà connu.

    


    
      3.Orientation normative. –La premièredémarche (défaillance) est plutôt ordonnée par la référence à la notion de prescription et à celle de discipline, c’est-à-dire à des normes strictement fonctionnelles, sans référence aux valeurs.

    


    
      La secondedémarche (ressource) est plutôt ordonnée par référence à la notion de culture, c’est-à-dire essentiellement à des valeurs relatives au bien et au mal, au juste et à l’injuste, au désirable et à l’indésirable.

    


    
      Les deuxformulations initiales de la question sur le facteur humain aboutissent donc à deuxorientations normatives fortement contrastées.

    


    (2)Les démarches d’investigation


    
      Pourtant, dans les deuxdémarches sont visés les mêmes hommes et les mêmes femmes. Il y a donc ici un paradoxe. C’est précisément ce paradoxe qui n’est pas traité scientifiquement ni au plan théorique ni au plan épistémologique. D’où les nombreuses démarches qui, sur le terrain, tentent de concilier les deuxobjectifs et les deuxdémarches dont on croit qu’ils peuvent être complémentaires. Ce qui aboutit à des combinaisons à chaque fois originales et à des actions en direction du facteur humain qui ne se superposent pas du tout, mais qui ont toutes en commun une même faiblesse théorétique: le syncrétisme.

    


    
      Signalons, d’autre part, qu’il n’y a pourtant pas de contradiction insoluble entre objectif de sécurité et objectif de qualité. La contradiction que nous nous efforçons de mettre au jour entre les deux orientations scientifiques est ailleurs: elle est entre les lignées conceptuelles.

    


    
      1.La démarche qui part de la caractérisation du facteur humain en termes de défaillance humaine induit l’enchaînement des notions pratiques suivantes:

    


    
      


      
        	défaillance, erreur, faute.



        	Contrôle, surveillance, consigne, règlement, discipline, sanction



        	ou/et formation.


      

    


    
      Cette séquence est portée par les pratiques ordinaires sur le terrain. Ces pratiques appellent à leur tour une analyse scientifique qui propose la lignée conceptuelle suivante:

    


    
      


      
        	analyse du comportement



        	décomposition du comportement en processus, éléments, modules, ou unités de comportement, à étudier séparément.



        	recherche et conception en matière d’aide ou d’assistance au raisonnement ou à la décision.



        	prothèse cognitive; substitution aussi souvent que cela est possible d’automatismes à l’homme.


      

    


    
      2.Dans la démarche qui s’origine à partir de la caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, on a l’enchaînement des notions pratiques suivantes:

    


    
      


      
        	motivation, démotivation



        	communication (informationnelle plutôt que prag- matique)



        	culture d’entreprise, valeurs, «objectifs».


      

    


    
      En ce qui concerne la démarche scientifique appelée par ce type d’approche, on a la lignée conceptuelle suivante:

    


    
      


      
        	analyse scientifique des conduites humaines en général (non réductibles à des comportements)



        	relations de travail/analyse des interactions sociales et affectives



        	analyse des stratégies d’acteurs.


      

    


    
      La démarche en termes de défaillance humaine a été essentiellement portée par les sciences de l’ingénieur et est profondément renouvelée par l’apport des cognisciences. La démarche en termes de ressources humaines a été essentiellement portée par la psychologie sociale et les «relations humaines» et est aujourd’hui stimulée par ce qu’on appelle les sciences de l’administration et de la gestion qui empruntent davantage à la sociologie des organisations (Crozier, Friedberg, 1977) qu’à la psychosociologie.

    


    
      La première démarche est «traditionnelle» dans les pays industrialisés cependant que la seconde démarche a été fortement activée par la concurrence japonaise, le déplacement des contraintes de la production vers des objectifs de qualité et le développement des activités de services.

    


    
      Nous venons de caractériser deuxgrandes orientations de recherche sur le facteur humain, portées respectivement par les sciences de l’ingénieur et les sciences sociales, et nous avons succinctement dégagé ce qui fait contradiction, sur le plan pratique et surtout sur le plan conceptuel, entre ces deuxorientations.

    


    
      Cette dichotomie peut paraître manichéenne. De fait, il existe des approches ou des orientations plus nuancées, mais on peut montrer facilement que pour la plupart elles s’inscrivent dans l’une ou l’autre des deuxorientations ici définies. Quant à celles qui résisteraient au classement, on constate qu’elles cèdent toutes au syncrétisme que précisément nous nous efforçons ici de pourchasser par la critique épistémologique qui constitue l’objet même de cet opuscule.

    


    
      Jusque-là, nous n’avons donc pris en considération que ce qui est visible et explicite dans les orientations de recherche sur le facteur humain.

    


    
      Nous n’avons pas encore abordé l’analyse des présupposés de ces deuxapproches, c’est-à-dire de ce qui n’est pas explicité dans les deuxdémarches, soit en raison des difficultés théoriques que cela implique pour les chercheurs, soit en raison d’un effet d’occultation de ces présupposés par la référence à ce qui passe pour être évident, ou pour relever du sens commun, et ne justifie pas alors de travail d’analyse. Cette seconderaison invoquée pour ne pas expliciter les présupposés théoriques et épistémologiques est bien sûr naïve; pour paradoxal que cela puisse paraître par rapport à l’esprit même de la démarche scientifique, elle est pourtant invoquée par de nombreux chercheurs. Quant à la première raison (la difficulté réelle occasionnée aux chercheurs par ce travail d’explicitation), elle est beaucoup plus sérieuse que la seconde: expliciter ces présupposés implique pour le chercheur de s’exprimer sur ce qui semble en première intention étranger à son objet de recherche. Il ne se sent donc pas parfaitement compétent ni habilité à parler de ses présupposés. S’engager sur ce terrain, c’est marcher à découvert, sans la protection de la connaissance. Effectivement, les présupposés constituent en quelque sorte la zone de vulnérabilité théorique de tout chercheur.

    


    
      Nous allons voir plus loin que, dans les deuxorientations scientifiques que nous tentons de caractériser, les présupposés que nous devrons spécifiquement interroger portent sur le contenu des termes suivants:

    


    
      
        	
          homme;

        


        	
          technologie;

        


        	
          travail.

        

      

    


    
      Par exemple, pour le psychosociologue ou le sociologue qui fait porter ses investigations sur la ressource humaine, il est très difficile de s’aventurer sur ce que recouvre pour lui le concept de travail, dont il n’est en général pas spécialiste. En revanche, pour l’ergonome ou le fiabiliste qui s’intéresse à la défaillance humaine, il est difficile de s’engager sur le terrain de l’homme, du sujet et des rapports sociaux, parce qu’il n’est pas spécialiste en général de psychologie et de sociologie.

    


    
      Nous allons donc procéder à une analyse de ces présupposés, précisément parce que c’est à ce niveau que le bât blesse dans les démarches scientifiques qui s’efforcent de rendre compte du facteur humain dans le travail. Grâce à cette analyse, nous serons en mesure de dégager les problèmes théoriques et épistémologiques que doivent prendre en considération les chercheurs s’ils veulent prendre position, expliciter et justifier scientifiquement les présupposés sur lesquels ils ont besoin d’appuyer leurs démarches.

    


    
      Nous commencerons donc par poser succinctement les questions qui permettent d’identifier les présupposés et la forme qu’ils revêtent dans les deuxorientations de recherche sur le facteur humain (identification des présupposés théoriques inhérents aux deuxorientations de recherche) (fin de l’introduction).

    


    
      Nous procéderons ensuite à l’analyse de ce qu’apportent du point de vue théorique, à la notion de facteur humain, les sciences de l’homme: anthropologie des techniques, sociologie industrielle, psychodynamique du travail, sociologie de l’éthique (première partie).

    


    
      Après ces questions théoriques, nous esquisserons une discussion des problèmes épistémologiques soulevés par l’analyse des présupposés inhérents à toute démarche scientifique concernant le facteur humain (deuxièmepartie).

    


    
      Après ce parcours à travers les questions théoriques et épistémologiques soulevées par le concept de facteur humain dans les sciences humaines, nous reviendrons enfin sur la notion de facteur humain elle-même pour examiner la question suivante: quelles dimensions des conduites humaines élucidées par les sciences de l’homme au travail devraient être rapatriées dans toute théorie du facteur humain? (épilogue).

    


    II.–Identification des présupposés théoriques dans les deuxorientations de recherche sur le facteur humain


    
      Les présupposés implicites que nous devons rendre explicites concernent principalement le contenu de trois concepts:

    


    
      
        	
          la conception ou le modèle de l’homme;

        


        	
          le concept de technologie;

        


        	
          le concept de travail.

        

      

    


    (1)Les présupposés relatifs au modèle de l’homme


    
      1.Dans la premièredémarche (portée par la caractérisation du facteur humain en termes de défaillance humaine), le renouvellement apporté par les cognisciences se traduit au niveau du modèle de l’homme par l’abandon des analyses holistiques [1]du comportement et de l’agent du comportement. Un modèle unifié de l’homme est, ici, jugé inutile. Il paraît plus heuristique et plus efficace de s’appuyer sur un modèle modulaire qui passe par une fragmentation des processus, qu’il s’agisse de processus psychosensori-moteurs, de processus cognitifs, voire de processus cellulaires, intercellulaires ou interréseaux.

    


    
      2.Au contraire, dans la démarche qui part de la caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, le modèle de l’homme est d’abord holistique et éventuellement interactif. Les processus élémentaires, leurs articulations, leurs performances sont ici de peu d’utilité pour rendre compte des conduites humaines. Les concepts de base sont plutôt ceux de représentation, ou d’intentionnalité, ou de stratégie. Le modèle dominant de l’homme est celui de l’acteur au sens d’acteur social, dont la conduite est soumise à une rationalité stratégique (Crozier, Friedberg, 1977).

    


    
      On verra que, selon le choix –modulaire ou holiste– du mode d’approche des conduites humaines, les critères de validation retenus pour juger les démonstrations sont non seulement différents, mais parfois contradictoires. Ce qui nous obligera à nous déplacer de la discussion théorique et méthodologique à la discussion épistémologique sur la rationalité (deuxièmepartie, chap.I, p.77 à84).

    


    (2)Les présupposés relatifs au concept de technologie


    
      1.Dans la démarche qui part de la caractérisation du facteur humain comme défaillance humaine, l’usage du terme technique est à peu près univoque. Il n’y a pas ici de différence fondamentale entre la technique et la technologie. Le terme de technologie est souvent employé dans le sens de l’américanisme, comme synonyme de technique en français. Parfois, il signifie l’ensemble des connaissances sur la technique. Le concept de technique ici renvoie à l’ordre machinal. Il désigne les machines, les installations, les processus physicochimiques, mécaniques ou informatiques sur lesquels sont fondés ces machines ou ces automates. Le concept de technique concerne aussi les applications de la connaissance théorique dans le domaine de la production et de l’économie. Il désigne «les objets et les mécanismes nécessaires à une action». Comme le signale le dictionnaire Robert, le terme de technique est utilisé pour des expressions comme «l’incident technique», «l’escale technique»… L’orientation fondamentale de l’usage du concept de technique va donc vers «les objets techniques» qui renvoient exclusivement à l’ordre matériel. Même si ce matériel contient sous forme sédimentée, assimilée, intégrée, des contributions proprement humaines.

    


    
      2.En revanche, dans l’approche qui part d’une caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, les présupposés théoriques concernant le concept de technologie sont moins tranchés. Dans certains cas, le concept de technique est utilisé comme précédemment. Dans d’autres cas, le concept de technique renvoie essentiellement aux habiletés, aux savoir-faire, aux maniements des instruments et des outils et implique donc essentiellement les usages du corps dans le travail, que ces usages soient rapportés directement à une intentionnalité du corps ou qu’ils soient rapportés à une activité de pensée empruntant le corps comme effecteur. Dans ce cas, la technologie ne concerne plus seulement la connaissance des objets techniques, mais l’analyse de l’histoire des conduites et des habiletés humaines. La technologie est alors une science humaine et non pas une science de l’ingénieur. Elle est une des branches de l’anthropologie. À cette conception de la technologie se rattachent des auteurs comme A.Leroi-Gourhan (1943), MarcelMauss (1934) et A.-G.Haudricourt (1987), et plus récemment des auteurs comme Boehle et Milkau (De la manette à l’écran, 1991). Le problème est repris de façon synthétique dans une partie de l’article de FrançoisSigaut: «Folie, réel et technologie» (F.Sigaut, 1990). Le concept de technique qui sous-tend tous ces travaux a été défini dans sa forme princeps par MarcelMauss, le fondateur de l’anthropologie moderne, dans un texte: Les Techniques du corps, qui date de1934. La technique y est définie comme «acte traditionnel efficace». Nous y reviendrons.

    


    
      Dans les présupposés de la secondeapproche du facteur humain, il y a donc une hésitation sur le statut des concepts de technique et de technologie. Cela vient du fait que les sciences sociales elles-mêmes sous-estiment, voire méconnaissent, la dimension pro- prement technologique (au sens qui vient d’être défini). Il en est d’ailleurs de même pour les sciences humaines (dans la mesure où l’on tient à les distinguer des sciences sociales). Or, la place de la technologie au sens anthropologique du terme est, de fait, capitale dans toutes les sciences humaines et sociales, au point même qu’il soit douteux de pouvoir constituer une psychologie ou une sociologie qui ne s’étaye pas et ne revienne pas constamment à la dimension technique ou technologique de toute conduite humaine; qu’elle soit individuelle ou collective. On trouvera également l’argumentaire de cette question capitale dans la préface au livre de Haudricourt: La Technologie, science humaine (1987).

    


    
      Dans la secondedémarche donc, les présupposés sur le concept de technique sont dans la majorité les mêmes que dans l’autre démarche. Cependant, certaines recherches explicitent des présupposés précis sur le concept de technologie qui produisent un décalage par rapport au présupposé du sens commun prévalant dans la plupart des autres recherches. Or, pour traiter des questions théoriques et épistémologiques relatives à l’usage du concept de facteur humain dans les sciences du travail, l’élucidation des concepts de technique et de technologie a des conséquences décisives. Nous y reviendrons plus longuement dans le prochainchapitre (p.23 à35).

    


    (3) Les présupposés relatifs au concept de travail


    
      1.Dans les théories qui partent de la démarche sur la défaillance humaine, l’activité correcte est supposée déjà connue. Pour rendre compte de l’erreur humaine, il y a deuxgroupes d’hypothèses possibles:

    


    
      
        	
          dans le premier groupe, on évoque la négligence ou l’incompétence. Il s’agit ici de présupposés qui ne sont que rarement reformulés en termes d’hypothèses à vérifier. On peut donc les qualifier d’hypothèses faibles. Dans la plupart des cas en effet, on ne retrouve pas dans les situations à risque de consensus sur l’évaluation de ces hypothèses entre les concepteurs et les organisateurs d’une part, les opérateurs d’autre part. La validation de ces hypothèses pose des problèmes méthodologiques difficiles. En effet, la méthode d’investigation dépend d’un autre présupposé, relatif cette fois au modèle de l’homme qui sous-tend la démarche d’investigation. Si l’on adopte le premier type de présupposé théorique sur le modèle de l’homme qui a été décrit plus haut –celui du sujet cognitif–, on proposera une démarche objective, qui aboutira à la naturalisation de la défaillance et de l’erreur. En revanche, si l’on adopte l’autre présupposé qui a été décrit plus haut –celui de l’acteur social–, alors on choisira une méthode compréhensive qui conduira à une interprétation constructiviste de la défaillance et de l’erreur humaine;

        


        	
          dans le second groupe d’hypothèses, l’erreur ou la défaillance ne procèdent pas de la négligence ou de l’incompétence des opérateurs. Elles procèdent plutôt d’une erreur ou d’une insuffisance de la conception et de la prescription.

        

      

    


    
      Mais de toute façon, dans un cas comme dans l’autre, on évite une question fondamentale: quelles que soient la qualité de la conception et la précision des procédures, il reste une part de responsabilité revenant aux hommes qui n’est jamais prise en considération. Une part qui relève de la décision. Non pas la décision en tant que résultat logique d’un diagnostic exact, mais la décision au sens fort du terme, c’est-à-dire celle qui concerne les situations inédites pour les acteurs, ou les situations dont l’analyse ne peut pas être soldée apriori en termes strictement scientifiques. Certaines situations de travail conservent en effet un caractère incertain (A.Wisner, 1994). Entre les données de la situation et l’action, il y a alors une place nécessairement occupée par l’interprétation et la délibération. Il en est de même pour une consigne que pour une loi. La loi dit ce qu’il convient de faire dans une situation caractérisée avec un certain nombre de précisions. Mais on ne peut jamais décrire intégralement, à l’avance, si la situation actuelle, ou la situation dont on fait le procès, relève ou non du cadred’application de cette loi. C’est pour cette raison que le droit procède par accumulation successive de jurisprudences.

    


    
      Si l’on tient compte de cette difficulté essentielle à toute situation de travail, alors il faut admettre que le travail ne relève jamais de «l’exécution», que tout travail implique une part de gestion du décalage entre l’organisation du travail prescrite et l’organisation du travail réelle, c’est-à-dire qu’il relève encore pour une part d’une dimension strictement humaine, et même interhumaine ressortissant à l’action. La question qui est indirectement posée sur les présupposés concernant le concept de travail renvoie à l’hypothèse sur l’opposition entre le déjà-connu et le non-déjà-connu dans la situation de travail et, au-delà, au connaissable et au non-connaissable. Le problème posé est celui du concept de loi. Lorsqu’on renvoie à la théorie de l’action dans le travail, on fait fonctionner le concept de loi comme dans la justice, c’est-à-dire au sens de l’administration des relations entre les hommes dans la cité. En revanche, lorsqu’on renvoie aux sciences de la nature, le concept de loi fonctionne comme loi invariante, indépendante du vouloir humain, régulant les phénomènes objectivables de façon anhistorique et invariable. C’est la différence entre loi instituée et loi de la nature.

    


    
      Du point de vue épistémologique, la question posée est de savoir si le travail relève des sciences de la nature ou s’il relève des sciences humaines. Alors que cette discussion est ouverte et explicitée dans la plupart des champs d’investigation scientifique, elle ne l’est pour ainsi dire pas dans les sciences du travail. Ce problème a été toutefois identifié au niveau de la communauté scientifique (Rapport Freyssenet, 1994).

    


    
      2.Dans la théorie partant de la démarche initiée par la caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, on discute essentiellement de l’initiative, de l’engagement et de la motivation. On procède à une analyse centrée non pas sur le comportement, mais sur la conduite, avec une unité de base rapportée à l’homme comme sujet ou comme acteur. La conduite, c’est non seulement la partie observable ou objectivable d’un acte –le comportement–, mais aussi sa partie non visible –les motifs, mobiles et actes de pensée qui accompagnent, précèdent et suivent un comportement. L’analyse est orientée vers l’élucidation des processus affectifs et conatifs [2],vers l’analyse des communications, l’analyse du climat social, de la culture, de l’idéologie, des valeurs et des relations entre les hommes. Il s’agit donc de faire porter cette fois l’investigation scientifique sur les processus intrasubjectifs et intersubjectifs et sur les rapports entre l’individu et l’organisation. En cas de défaillance humaine, on fait des hypothèses portant sur le stress, sur le management, sur le commandement ou la gestion,etc. Les présupposés théoriques ici sont ceux du décalage irréductible entre l’organisation formelle et l’organisation informelle (Reynaud, 1989). Les défaillances sont alors rarement interprétées comme dans le premier courant. Elles sont plutôt le résultat d’une intention ou d’une logique stratégique. Ce qui fait défaut dans la conduite de l’opérateur, ce qui fait défaillance au regard de la performance attendue, est rapporté à la logique d’une stratégie cohérente dont l’acteur est à la fois auteur et captif. On retrouvera ces présupposés explicités dans les approches de Crozier et de Friedberg (1977) ainsi que dans le rapport de WernerAckerman (1990) sur les centrales nucléaires. On est bien ici dans le paradigme de l’action. Quant au courant théorique de la psychologie des organisations, il fait, lui aussi, un certain nombre de présupposés sur le travail. Il ne fait porter l’analyse que sur les rapports entre personnes ou entre systèmes, mais il évacue globalement la question du travail, en tant qu’activité et en tant que «ce qui n’est pas déjà donné» par l’organisation prescrite du travail. Il attribue en revanche la qualité à la coopération, mais sans retour spécifique ou sans passage nécessaire par l’analyse de l’activité de travail. La mobilisation par la culture, les valeurs ou l’identité collective serait supposée transférable à n’importe quelle tâche, quelles que soient les contraintes qu’elles impliquent pour l’activité.


      


    

  


  


  Notes


  
    
      [1]Holisme, du grec holo=entier, désigne en psychologie une démarche scientifique qui rapporte l’interprétation des conduites humaines à l’unité que constitue le sujet. Ce dernier est considéré alors comme différent de la somme de ses parties (mémoire, intelligence, volonté, etc.). Elle s’oppose à la démarche modulaire qui renonce à l’analyse de la conduite comme totalité pour étudier séparément chacun des facteurs qui infléchissent sa forme finale. Par exemple, l’approche modulaire de l’intelligence renonce à étudier l’intelligence comme totalité et concentre ses analyses sur les processus cognitifs, les activités intelligentes et les facteurs ayant une incidence sur les activités intelligentes.
    

  


  
    
      [2]Conatif : processus concernant la mobilisation, l’impulsion et l’effort.
    

  


  


  

  Premièrepartie


  


  

  Analyse critique des présupposés de la recherche sur le facteur humain: problèmes théoriques


  
    

  


  Dans les chapitres qui suivent, nous allons reprendre ces trois termes: technologie, travail, homme, qui circulent constamment dans les textes sur le facteur humain, sans pour autant que leur sens et leur valeur scientifique soient méthodiquement explicités par les auteurs qui les emploient dans le champ de la recherche sur le facteur humain. Pour ce faire, nous allons progresser à travers plusieurs secteurs des sciences humaines qui ne seront convoqués que dans la stricte mesure où ils seront indispensables à l’analyse de ces troistermes. Cette analyse critique sera menée en vue de déterminer si les présupposés des chercheurs sur le facteur humain sont compatibles avec les connaissances acquises dans les sciences de l’homme et de la société.


  

  ChapitreI


  Le concept de technologie


  
    

  


  
    I.–Conception commune de la technique et notion de défaillance humaine


    
      Dans l’approche du facteur humain à partir de la conception commune de la technique, on prend essentiellement en considération le rapport entre l’homme, figuré dans le schéma ci-contre sous le terme «ego», et l’environnement ou le poste de travail, figuré sous le terme de «réel». Les interactions ego/réel sont considérées comme les deuxpôles d’une économie circonscrite formant entité ou système. Le problème théorique posé est alors celui des conditions d’efficience de ces interactions. Si l’on conçoit assez simplement l’existence d’actions du sujet sur le réel, en revanche, la notion d’action du réel sur le sujet est plus énigmatique. L’action est-elle de même nature dans les deux sens de l’interaction? Il y a en effet intentionnalité de l’action du sujet sur le réel. Mais la réaction du réel sur le sujet peut-elle être qualifiée d’intentionnelle?

    


    
      En général, on ne pose pas cette question clairement, de sorte qu’elle passe dans le domaine des présupposés ou des préjugés, c’est-à-dire de ce qui est jugé par avance, sans toujours avoir fait l’objet d’une analyse spécifique.

    


    
      Or, cette notion même d’interaction, voire de feed-back ou de régulation, entre deux mondes inhomogènes –le monde des choses et des états de choses, d’une part, le monde humain d’autre part–, ne va pas de soi. Elle suppose nécessairement, au plan théorique, l’existence d’une mesure commune entre ces deux mondes.

    


    
      Dans ces approches du facteur humain, en général cette mesure commune est établie au prix:

    


    
      
        	
          d’une certaine réduction imposée au concept d’homme (ou de sujet, ou d’ego). On en écarte le monde vécu; la conduite et l’action y sont réduites au profit d’une composante qui en a été isolée: celle de comportement. Et l’homme est réduit à un opérateur;

        


        	
          d’un postulat sur la subordination du comportement à des lois. Au sens des lois de la nature, lois physiologiques et lois psychologiques dont les fondements ont été établis par la méthode expérimentale. Si le comportement humain est soumis à des lois naturelles, celles-ci étant immuables, le comportement humain à son tour est considéré comme invariablement soumis à des causes identifiables. De fait, l’homme appartient bien au monde de la nature, ne serait-ce que par son corps et par la matérialité des organes impliqués dans le comportement. Aussi, dans cette conception, fonctionne toujours implicitement le postulat d’existence d’une «nature humaine». Ce postulat n’est pas absurde, il est simplement simplificateur et réducteur. Cette cohérence, postulée entre les événements affectant le monde des choses et le comportement humain, est connue sous le nom de «présupposé physicaliste».

        

      

    


    
      Ce présupposé, comme tout présupposé, a, sur la recherche, des conséquences décisives parmi lesquelles nous en soulignerons trois d’une importance particulière pour notre discussion:

    


    
      
        	
          ce qui dans le comportement humain échappe aux lois de la nature, c’est-à-dire ce qui n’est pas soumis à la rationalité instrumentale [1],doit être résolument écarté de la notion de facteur humain. Cette position théorique devient une contrainte qui pèse alors sur toute la recherche. Aucun retour, aucune mention de ce qui, dans les conduites humaines ne relève pas des lois de la nature, ne doit figurer dans l’analyse ou la démonstration. Ce qui n’est pas facile à tenir. Le présupposé physicaliste (ou naturaliste) donne du comportement une description positive. Il implique, acontrario, une caractérisation péjorative de ce qui est écarté. Cette exigence est connue sous le nom de «postulat éliminationniste» dans la mesure où il élimine de l’analyse tout ce qui dans le comportement relève des croyances et des désirs. Il élimine la référence à toute intériorité considérée comme une scorie métaphysique (Quine, 1976; Carnap, 1928);

        


        	
          adopter cette position théorique de façon rigoureuse implique, acontrario, de tenir tout ce qui dans les conduites humaines s’écarte de la rationalité instrumentale pour des conduites irrationnelles (ce qui ne recouvre pas exactement la contrainte d’écarter ces comportements de l’analyse). Dès lors que ces composantes «irrationnelles» du comportement font retour dans la situation de travail, il faut soit les contrer, soit les domestiquer. Les contrer, c’est les soumettre au contrôle, à la discipline ou à la sanction; les domestiquer, c’est tenter de les faire repasser sous le primat de la rationalité instrumentale par le truchement de la formation;

        


        	
          enfin, ces retours de la dimension comportementale non soumis à des lois, d’abord écartés de l’analyse puis versés au compte de l’irrationalité, s’ils insistent à remettre en cause les analyses scientifiques du facteur humain fondées sur le présupposé physicaliste, conduiront à un jugement de valeur formulé par les chercheurs (et au-delà par les praticiens qui s’appuient sur la théorie ainsi construite du facteur humain pour intervenir sur le terrain). Ce jugement moral consiste à identifier la composante autonome (c’est-à-dire indépendante des lois de la nature) du comportement, au manque d’intelligence ou à la pathologie. Le présupposé physicaliste en matière de facteur humain conduit ainsi à enfler considérablement le domaine de la pathologie des comportements.

        

      

    


    
      Ce préjugé physicaliste est énoncé par Laurence E.Morehouse dans le no1 de la revue Human Factors (sept.1958):

    


    
      –«Une philosophie des facteurs humains: il est dans la nature de l’homme de chercher à savoir davantage sur lui-même et sur le monde dans lequel il vit. Il découvre constamment des choses sur lui et son univers. Étant rationnel, l’homme essaye d’associer ses nouvelles découvertes à ce qu’il sait déjà. Ce faisant, il développe des corps de connaissances ainsi que des méthodes spécifiques aux domaines d’investigation. Ensemble, ceux-ci deviennent une discipline ou une science. Au fur et à mesure que les découvertes s’étendent, de nouvelles disciplines voient le jour, et l’homme essaye de les adapter à l’organisation systématique de ses connaissances.

    


    
      L’étude des facteurs humains dans le système homme- machine-environnement produit un corps de connaissances en croissance accélérée. Des méthodes entièrement nouvelles sont inventées pour accompagner le développement rapide de la capacité de l’homme à manipuler la nature. Les échanges fertiles entre les sciences de la vie et les sciences de l’ingénieur sont encouragés. Le facteur humain est considéré dans son rapport aux machines et aux environnements de travail, dans lequel l’homme fonctionne. Le but ultime de chaque effort de cette discipline s’oriente vers l’utilisation optimale des capacités de l’homme et de la machine pour atteindre le degré le plus élevé d’efficacité du système global. L’humain est l’élément stable de chaque système, puisqu’il ne subit pas de changement drastique. Bien que chaque amélioration des machines et des environnements de travail ait une influence sur la composante humaine, les principes essentiels qui régissent le comportement humain et sa capacité de performance ne changeront pas. Ainsi, l’élucidation des principes des facteurs humains est d’un profit durable et c’est aussi le but de la Human Factors Society et de sa revue que de contribuer à l’avancement de cette connaissance» (traduction de J.-G.Heintz).

    


    
      Le présupposé physicaliste a, par ailleurs, la caractéristique d’inscrire la conception du facteur humain dans une perspective pratique accordant une grande confiance à la science pour analyser, résoudre et rationaliser le rapport homme-tâche.

    


    
      Dans cette conception encore, la technique est considérée comme relevant en propre, aussi, du domaine des sciences de la nature (en particulier des sciences de la terre) et des sciences appliquées (notamment des sciences de l’ingénieur). Nous retrouvons ici la définition restrictive du concept de technique annoncée précédemment (voir l’introduction, II [2], 1, p.14).

    


    II.–Conceptions psychosociologiques et notion de ressource humaine


    
      Dans l’approche du facteur humain qui s’alimente à la psychosociologie, à la psychologie clinique et pour une assez large part à la sociologie, l’entité ou le système sur lequel est fondée l’analyse est constitué par les interactions entre l’homme (ego) et d’autres hommes (autrui), ou entre le sujet et les autres. Plutôt que de comportement, on parlera ici de conduites humaines. La régulation des conduites est comprise comme la résultante des interactions entre le sujet et un environnement humain.

    


    
      En revanche, si dans la précédente approche les inter- actions entre humains avaient été écartées, ici c’est la place du travail qui est minimisée au profit du monde intersubjectif et social. L’environnement physique et les spécificités des contraintes du poste de travail ainsi que l’activité au sens ergonomique du terme sont exclus de l’analyse. Même la sociologie du travail traditionnelle, en prenant pour objet d’étude l’emploi, les qualifications ou les relations professionnelles, écarte le plus souvent de ses investigations la matérialité de l’activité (sauf dans des approches très spécifiques: G.de Terssac, 1990). Quant à la psychosociologie des organisations, elle prend en compte l’environnement du travail seulement comme contexte, voire comme décor, ce dernier n’ayant pas d’impact direct sur l’organisation des conduites humaines. Il y a ici un fort réductionnisme en faveur du théâtre subjectif, intra- et intersubjectif, et des interactions en termes de «climat», de «leadership», de «motivation», de «gratification», de «pouvoir»,etc.

    


    
      Le présupposé qui élimine du déterminisme des conduites l’analyse des contraintes produites par l’environnement du travail est connu sous le nom de psychologisme.

    


    
      Ce présupposé admet, à l’inverse du présupposé physicaliste (en vertu duquel le comportement humain est soumis à des lois invariables), que les conduites humaines peuvent changer et qu’elles sont tributaires du développement social et historique. En revanche, ce présupposé subjectiviste implique l’interchangeabilité des contextes et l’adaptabilité humaine à tous les environnements. La motivation par exemple, essentiellement modulée par les formes de maniement du pouvoir et des relations humaines dans l’entreprise, serait transférable sur n’importe quelle activité, ce qui, là aussi, constitue une simplification considérable, car même dans des conditions idéales de commandement ou d’organisation, il reste une place pour les défaillances humaines, les erreurs et les accidents, que la référence à la seule qualité des relations de travail et de la motivation ne permet pas d’expliquer.

    


    
      Dans le présupposé «psychologiste» ou subjectiviste, il n’y a pas à proprement parler de concept de technique. Le concept même d’organisation est pris dans une acception qui renvoie directement aux notions d’entreprise, d’institution ou de service, sans référence au travail. La technique est un décor, elle n’est pas un déterminant des conduites humaines. Pour le dire autrement, le présupposé subjectiviste abandonne la technique aux sciences de la nature et admet la souveraineté des sciences expérimentales sur la technologie.

    


    
      (Il existe un autre préjugé encore qui, bien qu’en contradiction avec le préjugé subjectiviste, a cependant les mêmes incidences sur la place faite à la technique et aux contraintes de travail dans le déterminisme des conduites humaines: c’est le présupposé «culturaliste» selon lequel les conduites sont essentiellement des faits de culture et non la conséquence du développement endogène de la technique. Entre la culture d’un côté et les conduites humaines de l’autre, on neprend alors en considération qu’une médiation, l’«intériorisation», conçue essentiellement comme un phénomène passif. Dans cette perspective, le facteur humain est déterminé par un jeu d’interactions initiées à partir d’un monde extérieur au travail même.)

    


    III.–L’anthropologie des techniques et la critique des présupposés de sens commun


    
      Cette approche est précisément construite sur la critique des présupposés qui ont été envisagés jusqu’à maintenant sur la technologie. L’anthropologie des techniques est en quelque sorte l’approche critique par excellence, qui a connu ces dernières années des développements importants notamment avec l’introduction de l’anthropologie des sciences (Latour, Woolgar, 1979).

    


    
      Le postulat sur lequel est fondé le point de vue anthropologique consiste en ceci que les rapports intersubjectifs entre ego et autrui, qui, incontestablement, jouent un rôle organisateur dans les conduites humaines, ne sont pas réductibles à une entité ou à un système ego-autrui. Les conflits, les rapports de pouvoir ou la reconnaissance ont toujours un enjeu dans le réel. Si un conflit surgit entre deux personnes par exemple, ce conflit ne vise jamais exclusivement la posture subjective de l’une ou de l’autre, en soi. Le conflit vise ce que la posture du sujet implique par rapport à un faire, un acte, une conduite ou une action sur le réel. Ou, pour le dire autrement, le jugement sur l’autre porte sur le rapport de cet autre au réel et si je condamne sa posture ou son attitude subjective, c’est toujours parce qu’elle implique une certaine manière d’agir sur le monde que je désapprouve ou avec laquelle je suis en désaccord, ou encore qui nuit à mes intérêts. Ce chaînon théorique est difficile à saisir, mais il est capital. Le jugement, le conflit ou la reconnaissance ne portent pas directement sur l’être du sujet, mais sur son faire.

    


    
      En d’autres termes, le principe même d’un système ego-autrui relevant d’un présupposé théorique subjectiviste ou culturaliste ne résisterait pas à l’analyse comparative des conduites humaines dans des situations de travail différentes à l’intérieur d’une même culture.

    


    
      À l’autre pôle, le présupposé physicaliste ou naturaliste conduisant à la formalisation d’un système ego-réel serait incompatible avec l’évolution historique des sociétés, des techniques et des conduites humaines.

    


    
      Toute analyse technologique supposerait de tenir ensemble trois termes:

    


    
      C’est ce que réalise le concept même de technique dans la perspective anthropologique: la technique, c’est «un acte traditionnel efficace» (M.Mauss).

    


    
      a)L’acte matérialise la relation entre ego et le réel. L’acte a plusieurs particularités. Il vise une transformation du monde réel. Or, il n’y a pas de transformation réglée du monde qui n’implique une médiation ou une instrumentation. Cette instrumentation peut être un outil, une machine, un langage. La deuxième caractéristique de l’acte technique, c’est qu’il suppose toujours un engagement, un maniement spécifique du corps de celui qui agit. Tenir un outil, manipuler une machine, écrire, parler impliquent une certaine posture et une habileté du corps. Ainsi, l’acte sur le monde médiatisé par un instrument appelle en quelque sorte, en retour, une transformation, un apprentissage du corps qui doit avoir une certaine adéquation avec la matérialité de ce qu’il s’agit de transformer, mais qui est aussi, on va le voir plus loin, tributaire d’une culture. Cela est vrai de tout acte technique, aussi sophistiqué et symbolisé qu’il soit (comme on le verra plus loin à propos de la notion «d’activité subjectivante», dégagée par l’ethnographie industrielle). La technique est toujours une technique du corps.

    


    
      b)Traditionnel. Un acte ne peut être homologué comme technique que s’il est situé par rapport à une tradition, qu’il soit en continuité ou en rupture avec cette tradition. Mais il faut que ce rapport soit précisé. Faute de ce lien à la tradition, l’acte ne serait pas intelligible à autrui et peut-être ne serait-il pas non plus compréhensible au sujet agissant, lui-même. Car, sans référence à la tradition, un acte ne peut devenir conscient, il ne peut devenir objet de perception, ni être symbolisé. Lorsqu’il s’agit d’un acte en rupture avec la tradition, il faut que l’écart ne soit pas trop important avec les techniques traditionnelles, sinon il risque d’échapper à la catégorisation et de ne pouvoir devenir reproductible, ni accéder à un minimum de routinisation ou être accessible à la transmission. La tradition, en quelque sorte, est une forme de sédimentation des routines pratiques. Traditionnel, l’acte technique même nouveau doit le devenir et contribuer ainsi à faire évoluer la tradition tout entière vers une tradition renouvelée. Mais, en deçà même de la reconnaissance ou de l’homologation de l’acte comme acte technique, il est impossible de produire un acte réglé du corps dans un agir instrumental nouveau qui ne soit un rejeton, fût-il mutant, de la tradition.

    


    
      La dimension traditionnelle de l’acte technique est donc ce qui fait lien entre ego et autrui dans le triangle de la technologie (c’est la partie proprement intersubjective, sociale ou culturelle de la construction d’une conduite technique). La technique est donc non seulement une technique du corps, mais elle est en outre une technique culturelle.

    


    
      c)Efficace. Le troisième terme de la définition anthropologique de la technique, l’efficacité de l’acte à transformer le monde réel, est évidemment capital. Or, cette efficacité n’existe pas en soi, elle passe par un jugement (au demeurant d’une grande complexité comme on le verra un peu plus loin à propos de la dynamique de la reconnaissance). Pour l’heure, la question posée est de savoir qui profère le jugement d’efficacité. Si c’était le sujet seul par-devers lui, ce jugement pourrait être entaché non seulement de subjectivité, mais être frappé de nullité par sa partialité, car on ne peut être juge et partie. Le jugement est donc essentiellement l’affaire d’autrui. D’un autrui auquel toutefois l’ego est relié par la tradition.

    


    
      Sans efficacité reconnue, cet acte serait seulement incantatoire, il aurait alors le statut de rituel. Enfin, si l’efficacité d’un acte ne peut devenir tradition, elle relève d’un hasard heureux ou de la magie, mais pas de la technique.

    


    
      La technique est donc non seulement corporelle et culturelle, elle est aussi rationnelle.

    


    
      Le jugement d’efficacité est au centre de la relation entre autrui et le réel. De sorte qu’entre les trois pôles du triangle technologique, les relations entre les pôles deux à deux substantialisent respectivement les trois termes constitutifs de la définition même de la technique (F.Sigaut, 1990, 2004).

    


    
      On voit que, dans cette théorisation du concept de technique, il y a engrènement entre le monde objectif et le monde humain. Mais le comportement technique n’est pas soumis aux seules lois immuables de la nature, il l’est aussi à des us et des coutumes, et il relève à part entière de la culture. En d’autres termes, la technique est à la fois acte de transformation du monde et acte de transformation du sujet. La technique dans cette perspective est donc évolutive, parce qu’elle relève de l’ordre humain (et pas seulement de l’ordre naturel) qui seul est doté d’une conscience historisante.

    


    
      En retour, cette approche anthropologique des techniques conduit à considérer que les rapports sociaux et leur évolution sont tout entiers étayés sur l’évolution des techniques dont cette dernière est à la fois l’enjeu et le médiateur. La technique accède ainsi à un statut théorique fondamental et incontournable pour toutes les sciences humaines, car la technique est ubiquitaire et présente sous une forme ou une autre dans toute activité humaine.

    


    
      La technologie, à la lumière de l’anthropologie, apparaît alors comme la science humaine des techniques, c’est-à-dire qu’elle acquiert un sens bien différent de celui de l’américanisme adopté par le sens vulgaire, comme équivalent des dispositifs machinaux. Mais il ne s’agit pas que de différences sémantiques. Derrière ces différences se déploient deux mondes liés à des présupposés opposés. Et la technologie, dont le pôle mobile et évolutif est constitué par l’homme engagé dans l’acte technique, appartient en propre aux sciences humaines et non aux sciences de la nature ou sciences de la terre. La technique est un acte sur le réel, initié à partir d’une culture et sanctionné par le jugement d’autrui. De ce fait, la technique échappe, au moins partiellement, à la tutelle des sciences de la nature. La technique, enfin, produit la culture, tout en étant un acte culturel soumis à la contrainte de l’histoire et de la société.

    


    
      Assumer les conséquences de la critique anthropologique des présupposés sur la technique implique en retour la remise en cause radicale du complexe de la «technoscience», compris comme unité soudée au plan théorique et épistémologique. Car entre la science et la technique s’interposent les conduites humaines qui répondent à une rationalité irréductible à la rationalité téléologique. À l’opposé, entre la société et les conduites individuelles (autrui et ego) s’interposent les actes techniques qui n’ont pas la souplesse d’un processus simple d’intériorisation. Ce qui implique aussi la remise en cause de la notion de système sociotechnique si souvent utilisée dans les publications sur le facteur humain.


      


    

  


  


  Notes


  
    
      [1]Nous reviendrons plus loin sur ce terme, que cependant nous introduisons déjà, qui signifie qu’un comportement, un acte ou une action est rationnel s’il respecte l’exigence de l’efficacité par rapport à une fin.
    

  


  


  

  ChapitreII


  De la technologie au concept de travail


  
    

  


  
    Il s’agit ici d’examiner les rapports de distinction et de recouvrement entre technique et travail, qui ne sont pas synonymes, à la lumière de disciplines spécifiquement impliquées dans la conceptualisation du travail, en particulier l’ergonomie.

  


  
    La première distinction concerne la notion d’acte. Sous l’éclairage de la recherche ergonomique, notamment l’ergonomie de langue française, on est conduit à accorder une place primordiale à l’analyse de l’activité par différence avec la définition de la tâche. La tâche, c’est ce que l’on souhaite obtenir ou ce que l’on devrait faire. L’activité, c’est face à la tâche ce qui est réellement fait par l’opérateur pour tenter d’atteindre, au plus près, les objectifs fixés par la tâche. Par rapport à la technique, le travail se caractérise donc par le cadre social d’obligations et de contraintes qui le précèdent. Par différence avec un acte non situé par rapport à une prescription, c’est-à-dire un acte référé à une fabrication quelconque, le travail stricto sensu implique un contexte qui contribue de façon décisive à le définir. Aussi, dans l’ordre conceptuel du travail, on substituera à la notion d’acte celle d’activité plus précise et plus spécifique.

  


  
    Par ailleurs, l’efficacité est certes une dimension centrale commune à la technique et au travail. Mais le travail est toujours situé dans un contexte économique. Le critère isolé de l’efficacité de l’activité sur le réel est insuffisant pour homologuer une activité au titre du travail. Il faut encore que cette efficacité soit utile. Cette utilité peut être une utilité technique, sociale ou économique. Mais le critère utilitaire, voire utilitariste au sens économique du terme, est inexpugnable du concept de travail.

  


  
    C’est sur ce critère qu’on peut établir la distinction entre un loisir et un travail, entre le travail et le non-travail. Jouer au tennis, monter à cheval, jouer au bridge,etc., toutes ces activités impliquent l’usage de techniques. Mais si l’efficacité technique des actes n’est pas soumise aux critères d’utilité, on est dans le registre du loisir ou du non-travail. C’est au regard de ce critère utilitariste que l’on distingue le vacancier du moniteur. Pour ce dernier, il s’agit d’une activité jugée et reconnue non seulement pour son efficacité technique, mais pour son utilité sociale et économique (au profit d’une municipalité ou d’un club privé, par exemple).

  


  
    Enfin, en ce qui concerne le troisième terme du concept technique –traditionnel–, il revêt une forme plus restrictive dans la sphère du travail. Les interactions entre ego et autrui sont, en effet, soumises à une exigence supplémentaire: celle de la coordination des activités. Cette coordination implique bien sûr la tradition au sens où elle a été définie dans le chapitre précédent. Cette tradition constitue en quelque sorte une condition de possibilité de la coordination, un réquisit sine qua non, ladite coordination, comme on le verra plus loin, n’étant assurément pas uniquement cognitive-instrumentale, mais supposant aussi des relations et des interactions dans le registre de la compréhension, du sens, ainsi que des rapports sociaux de travail entre ego et autrui.

  


  
    Nous sommes donc en position de pouvoir dériver du triangle technologique un second triangle dont les pôles restent semblables. Seules les interactions entre pôles sont différentes d’où il ressort que le travail est, au plan théorique, un concept plus limité et circonscrit que celui de technique dans lequel il est inclus.

  


  I.–Le réel comme concept (apport de l’ergonomie)


  
    Nous devons maintenant aborder de façon plus précise que nous ne l’avons fait jusqu’à présent le concept de «réel», dans la théorie de la technique et du travail. Nous avons tenu dans une équivalence approximative trois termes: l’environnement physique, la réalité et le réel. Mais nous ne pouvons pas progresser dans la critique des présupposés théoriques propres à chacune des approches du facteur humain, si nous n’éclaircissons pas le concept de réel, qui a non seulement un contenu théorique et énigmatique, mais qui a aussi des implications épistémologiques essentielles à notre discussion.

  


  
    Nous définirons le réel comme «ce qui, dans le monde, se fait connaître par sa résistance à la maîtrise technique et à la connaissance scientifique».

  


  
    Autrement dit, le réel, c’est ce sur quoi échoue la technique après que toutes les ressources de la technique ont été utilisées correctement. Le réel est donc consubstantiellement lié à l’échec. C’est ce qui dans le monde nous échappe et devient à son tour une énigme à déchiffrer. Le réel est donc toujours invitation à poursuivre le travail d’investigation et de découverte. Mais, aussitôt maîtrisée par la connaissance, la nouvelle situation fait surgir de nouvelles limites d’application et de validité, ainsi que de nouveaux défis à la connaissance et au savoir. De ce fait, le réel ne relève pas de la connaissance, mais de ce qui est au-delà du domaine de validité de la connaissance et du savoir-faire actuels. Le réel s’appréhende d’abord sous la forme de l’expérience au sens d’expérience vécue.

  


  
    Le réel doit être donc conceptuellement distingué de la réalité. La réalité, c’est «le caractère de ce qui ne constitue pas seulement un concept», mais un état de choses. La difficulté lexicale vient de ce que l’adjectif correspondant à la réalité est aussi: réel. Ce que nous désignons par réel ici n’est pas le caractère réel d’un état de choses –sa réalité–, mais le réel comme substantif. Le réel a une réalité, mais il se caractérise par sa résistance à la description. Le réel est la partie de la réalité qui résiste à la symbolisation.

  


  
    Enfin, le réel, s’il est donné par le monde, s’il est «occasionné» par l’action sur le monde, ne renvoie pas exclusivement à la matérialité physicochimiobiologique du monde. Le monde est aussi un monde social, et le «réel du social», c’est-à-dire ce qui dans le monde social résiste à la maîtrise des techniques d’intervention ou de connaissance de la société, fait partie à part entière du réel du monde.

  


  
    Nous avons vu précédemment que dans la théorie de la technique, le jugement d’efficacité et, dans la théorie du travail, le jugement d’utilité portaient précisément sur le rapport d’ego au réel. Aussi devrons-nous maintenant préciser que ces jugements portant sur l’efficacité et l’utilité sont formulés compte tenu de la limite qu’impose à celles-là la butée du réel. L’efficacité et l’utilité ne sont donc jamais simples et évidentes. Les limites de l’efficacité et de l’utilité, un jour, peuvent être remises en cause le lendemain, par le recul du réel devant l’avancée de la technique et de la connaissance. C’est précisément parce que efficacité et utilité ne sont pas fixées ni dépourvues d’ambiguïté qu’elles nécessitent, pour être validées, le jugement consensuel d’autrui respectivement sur l’acte technique et sur l’activité de travail.

  


  
    L’apport décisif de l’ergonomie à la théorie du travail est d’avoir fait apparaître le caractère incontournable, inexorable, inépuisable et toujours renouvelé du réel dans le travail (Wisner, 1995). Il s’agit là, au plan conceptuel, d’une avancée dont l’importance est incommensurable et dont les conséquences sur l’approche du facteur humain n’ont pas été, à ce jour, correctement assumées, pas même par certains ergo- nomes qui se sont trouvés en quelque sorte dépassés par les incidences théoriques et pratiques de leurs propres découvertes.

  


  
    En effet, «le réel du travail» est une dimension essentielle à l’intelligibilité des comportements et des conduites humains en situation concrète. La défaillance humaine face à la tâche est inévitable, puisque le réel ne se fait jamais appréhender que sous la forme de l’échec.

  


  
    Et c’est précisément, semble-t-il, cette notion d’échec qui manque dans la théorie ergonomique et la théorie du travail, notion pourtant indéfectiblement liée à celle de réel. La prescription, c’est-à-dire ce qu’en ergonomie on désigne sous le nom de tâches ou de modes opératoires prescrits, si elle ne peut jamais être intégralement respectée quand on s’efforce d’atteindre les objectifs de la tâche, c’est précisément à cause du réel du travail. La tâche, c’est-à-dire ce que l’on souhaite faire, ne peut jamais être atteinte exactement. Il faut toujours réaménager les objectifs fixés au départ. Telle est la démonstration faite par l’analyse ergonomique de l’activité. En d’autres termes, le réel du travail, si l’on accepte d’assumer les conséquences théoriques du concept, conduit à admettre que l’activité réelle contient toujours une part d’échec face auquel l’opérateur ajuste les objectifs et la technique. L’échec, partiel, est donc fondamentalement inclus dans les concepts d’efficacité et d’utilité, ce qu’ignorent la plupart des conceptions du facteur humain.

  


  
    Or, parler en termes d’échec, c’est bien autre chose que de parler en termes de défaillance, d’erreur ou de faute. Pourquoi ce terme, qui n’est pas connoté péjorativement, ne figure-t-il pas dans les théories du facteur humain?

  


  II.–Vers une autre définition du travail


  
    Face à l’échec ou à la mise en échec d’une technique, d’un savoir-faire ou d’une connaissance, il y a un sujet qui fait l’expérience de son impuissance. Pourtant, le pathique qui caractérise l’expérience vécue ne marque pas le terme du processus. La mise en échec peut aussi être appel au dépassement, à la recherche de solution. Et, de fait, l’«activité» réelle contient déjà une part de réajustement, de réaménagement des modes opératoires face à la résistance du réel, pour serrer au plus près les objectifs fixés par la tâche. L’activité condense donc en quelque sorte le succès du savoir et l’échec occasionné par le réel, dans un compromis qui contient une dimension d’imagination, d’innovation, d’invention.

  


  
    Dans la perspective ainsi ouverte, nous pouvons du travail donner une nouvelle définition qui précise celle qui a été précédemment donnée: «activité coordonnée utile». Cette nouvelle définition s’énonce dans les termes suivants: «Le travail, c’est l’activité coordonnée déployée par les hommes et les femmes pour faire face à ce qui, dans une tâche utilitaire, ne peut être obtenu par la stricte exécution de l’organisation prescrite.» Cette définition contient les trois notions initialement retenues pour caractériser le travail. Mais elle tient compte de façon plus précise du réel: ce qui dans la tâche ne peut être obtenu par l’exécution rigoureuse du prescrit. Et elle insiste sur la dimension humaine du travail: c’est ce qui doit être ajusté, réaménagé, imaginé, inventé, ajouté par les hommes et les femmes pour tenir compte du réel du travail. En effet, sans cette part d’innovation, sans l’engagement de l’intelligence humaine, la stricte exécution machinale des prescriptions conduit à ce qui est connu sous le nom de grève du zèle, et aucun procès de travail dans ces conditions ne peut fonctionner correctement. Signalons d’ores et déjà que le zèle, implicitement présent dans la définition, ne consiste pas que dans l’intelligence, mais aussi dans la mobilisation de cette intelligence qui, en matière de facteur humain, soulève d’autres problèmes que nous envisagerons plus loin.

  


  
    Pour l’heure, nous nous en tiendrons à souligner la différence théorique de grande portée entre «réalité de l’activité» (celle qui est visée par l’expression activité réelle ou travail réel) et «réel du travail», c’est-à-dire les limites du savoir, des connaissances et de la conception auxquelles se heurtent les actes techniques et les activités de travail.

  


  III.–La notion d’«activité subjectivante» (apport de l’ethnographie industrielle)


  
    La notion d’activité subjectivante (subjektivierendes Handeln) est due à des chercheurs en sciences sociales qui s’intéressent spécifiquement à l’activité ouvrière, non seulement dans les secteurs classiques de la production, mais aussi dans les «nouvelles technologies», la conduite de process et l’utilisation des machines à commande numérique (Böhle et Milkau, 1991). À propos des industries de process, ils montrent que si les ouvriers sont physiquement dans la salle de contrôle, mentalement ils sont ailleurs: ils sont auprès de la matière en transformation, et ils ont besoin, pour ce faire, d’un contrôle sensoriel de l’installation.

  


  
    À partir de données empiriques, les auteurs font essentiellement porter leur investigation sur les tacit skills (habiletés tacites), leur forme et les réquisits psychosensoriels nécessaires à leur mise au point et à leur efficience en situation réelle de travail. C’est-à-dire très spécifiquement ce qui est mis en œuvre par les opérateurs pour faire face à ce qui, dans la production, ne peut être obtenu par l’exécution stricte des consignes.

  


  
    Ils montrent ainsi que les compétences requises re­- posent sur un fonctionnement de la pensée et du corps qui relève en propre de la «pensée sauvage» au sens de Lévi-Strauss (1962) et de son expression spécifique dans l’activité de bricolage. Or, l’analyse compréhensive et théorique de ces activités montre que ces dernières échappent en partie à la conscience, tout en étant intentionnelles. En d’autres termes, elles ne sont pas toujours symbolisées, tout en étant régulées. L’intelligence du corps et de la pensée engagée dans ces activités est souvent en avance sur la conscience et la symbolisation de ces actes pratiques. Ces derniers se traduisent donc non seulement par leur impact sur la matière ou les installations, mais en retour par une transformation ou une empreinte s’inscrivant dans le sujet lui-même. Cette dimension de transformation du sujet par l’activité de travail, sans laquelle aucune efficience ne serait pos­sible, conduit les auteurs à définir un concept d’«activité subjectivante», désignant les activités spécifiquement impliquées par les tacit skills qui passent par les transformations subjectives de l’opérateur (ces transformations subjectives peuvent être objectivées grâce à un protocole d’étude spécifique).

  


  
    Le concept d’activité subjectivante s’inscrit donc à la fois dans la «critique de la rationalité» déjà évoquée en introduction et qui sera reprise dans la deuxième partie, et dans une perspective cohérente avec la distinction opérée par l’ergonomie de langue française entre tâche et activité, avec la tradition sociologique, compréhensive, essentiellement illustrée par des auteurs de langue allemande, et avec la «critique du tournant cognitif» (Böhle et Milkau).

  


  
    Nous retiendrons surtout de cette contribution, qui emprunte largement à l’ethnologie, que les activités dont il est question dans la définition même du travail ne sont pas réductibles à ce qui s’objective dans les actes et les modes opératoires, et que leur description intégrale ainsi que l’analyse de la dynamique de leur mise en œuvre passent aussi par l’analyse des empreintes de ces actes sur la transformation du sujet, d’une part, par l’analyse des apports de la subjectivité remaniée à la forme finale des modes opératoires, d’autre part.

  


  
    En d’autres termes, le concept d’activité subjectivante constitue la médiation conceptuelle qui manquait aux présupposés physicalistes sur les interactions entre l’homme et le poste de travail. Cette médiation permet d’intercaler, entre l’objectivité propre au monde de l’environnement ou du poste de travail et l’objectivité de l’expression matérielle du comportement, un temps de subjectivation –l’activité subjectivante– dans lequel contrainte objective et processus subjectif s’étayent mutuellement jusque dans le détail de leur dynamique interne, mais sans jamais venir à bout de l’écart entre les deux dimensions du comportement (objectif) et de son intention (subjective).

  


  
    En résumé, du point de vue théorique, assumer les conséquences du concept d’activité dans les recherches sur le facteur humain, c’est faire place dans la théorie du travail aux concepts de:

  


  
    
      	
        (résistance du) réel;

      


      	
        échec (objectif);

      


      	
        compensation partielle de l’échec par des processus impliquant la subjectivité, c’est-à-dire par des processus imprescriptibles, étrangers à l’ordre des mécanismes et relevant en propre d’une production psychique et culturelle procédant de l’expérience vécue et non de l’expérimentation réglée: l’ingéniosité.

      

    

  


  
    Ces concepts, qui constituent des chaînons intermédiaires de l’analyse, nous conduisent au seuil d’une question théorique, centrale pour la recherche sur le facteur humain, qui concerne l’intelligence mobilisée en situation réelle de travail ou «intelligence de la pratique».

  


  
    Si le concept d’activité suppose un réajustement par rapport à la prescription donnée dans la tâche, comment caractériser l’intelligence convoquée face à l’expérience du réel, qui se fait connaître par l’échec de la prescriptibilité et de la conception, d’une part, par le caractère inédit de l’obstacle à franchir, d’autre part? Comment caractériser ce qui dans l’intelligence échappe à la description par des lois du monde objectif, c’est-à-dire ce qui est «anormal»?

  


  IV.–Réel du travail et intelligence rusée (apport de la psychologie historique)


  
    C’est encore du côté de l’anthropologie que nous allons trouver des éléments de théorisation sur l’intelligence de la pratique. Mais cette fois, c’est à la psychologie historique et à l’anthropologie historique que l’on doit la conceptualisation dont nous avons besoin pour une théorie du facteur humain. Caractériser l’intelligence mobilisée face au réel (à ce qui se fait connaître par sa résistance à la maîtrise, par les savoirs et la connaissance disponibles), c’est faire appel à une théorie de l’intelligence de la pratique du travail.

  


  
    Cette forme d’intelligence a été identifiée et thématisée par les Grecs sous le nom de mètis. Il s’agit d’une intelligence essentiellement engagée dans les activités techniques, en particulier les activités de fabrication (poïèsis). Cette intelligence se caractérise par un certain nombre de traits (Détienne et Vernant, 1974).

  


  
    Elle est mobilisée face aux situations inédites, à l’imprévu, face aux situations mouvantes et changeantes.

  


  
    Elle s’illustre particulièrement dans l’activité du chasseur, dans l’art du navigateur ou du médecin.

  


  
    Son ressort est la ruse.

  


  
    Elle est fondamentalement enracinée dans l’engagement du corps qui fonctionne grâce à une sorte de mimétisme avec les contraintes de la tâche (ce quirenvoie très précisément à cette utilisation de la «sensibilité» analysée dans le concept d’activité subjectivante).

  


  
    Elle est soucieuse d’épargner l’effort et privilégie l’habileté au détriment du déploiement de la force.

  


  
    Elle est inventive et créative.

  


  1.Limite du concept de mètis


  
    Le concept de mètis est essentiellement descriptif. Il rend compte de ce que l’usage de cette intelligence implique au regard de l’engagement de la subjectivité tout entière dans l’effort pour faire face à la situation et à ce qu’elle contient d’inattendu, de risqué, d’imprévu. Mais ce concept ne rend pas compte des processus cognitifs et affectifs mobilisés, de leur détail ni de leur articulation nécessaire pour donner à cette intelligence son efficience (Salmona, 1994).

  


  
    Une partie de la recherche actuelle en psychologie cognitive de terrain s’efforce de saisir analytiquement les chaînons intermédiaires des processus en cause (apprentissage par la découverte, cours d’action, cognition située), mais en réitérant le clivage traditionnel entre cognitif et affectif. De sorte que nous ne possédons pas aujourd’hui de théories constituées de cette intelligence, au-delà de la conceptualisation de l’activité subjectivante qui est sans doute le point le plus avancé de la recherche dans cette direction. Plus récemment, toutefois, en prenant appui sur la phénoménologie de la vie (Henry, 1997), la psychodynamique du travail a proposé une analyse plus approfondie de l’intelligence pratique fondée sur les concepts de «corpspropriation» du monde et de «travail vivant» (Dejours, 2006).

  


  2.L’intelligence de la pratique «en quarantaine»


  
    Cette intelligence de la pratique, ou mètis, est donc identifiée formellement depuis les Grecs. Mais d’une façon générale, elle a été peu étudiée par les scientifiques après la révolution des sciences expérimen- tales. Et encore est-ce un euphémisme, car la mètis a fait l’objet d’un véritable ostracisme, d’une désaffection, d’une méfiance, voire d’une condamnation par le tribunal de la science. Pourquoi?

  


  
    Nous abordons ici une des composantes communes aux présupposés théoriques des différentes approches scientifiques du facteur humain dans le travail. La méfiance, en effet, à l’égard de la mètis remonte à Platon: «Si Platon met tant de soin à détailler les composantes de la mètis, ce n’est que pour exposer mieux les raisons qui l’obligent à condamner cette forme d’intelligence. Il lui faut dénoncer longuement la misère, l’impuissance, mais surtout la nuisance des procédures obliques, des cheminements détournés et des ruses de l’approximation. C’est au nom d’une même et seule Vérité, affirmée par la Philosophie, que les diverses modalités de l’intelligence pratique se trouvent réunies dans une condamnation unique et décisive.

  


  
    […] Quels qu’en soient les périls, il reste que, pour la pensée aristotélicienne, il peut y avoir une connaissance portant sur l’inexact, même si, se conformant à son objet, ce savoir lui-même ne peut être qu’inexact. Car étant donné que les réalités de la science sont nécessairement et éternellement ce qu’elles sont, nulle intelligence de caractère pratique ne peut ambitionner d’atteindre à une connaissance stable: il n’y a pas de science possible de ce qui est de l’ordre du “non limité”. D’une certaine façon et avec toutes les réserves que nous venons d’indiquer, la philosophie aristotélicienne réhabilite le savoir conjectural et l’intelligence qui procède par détour.

  


  
    […] N’est-ce pas aussi et surtout le signe que la Vérité platonicienne, reléguant dans l’ombre tout un plan de l’intelligence avec ses façons propres de comprendre, n’a jamais réellement cessé de hanter la pensée métaphysique de l’Occident?» (Détienne et Vernant, p.304-306).

  


  
    Le destin fait à ce concept d’intelligence de la pratique par la tradition n’exclut pourtant pas les résurgences, et l’on retrouve aujourd’hui la mètis au cœur du débat sur la «critique de la rationalité de l’action», dont nous avons déjà fait mention plus haut. S’agissant du travail, et de la pratique ordinaire du travail, en effet, l’ensemble des problèmes concrets rencontrés par les opérateurs ne semblent pas pouvoir être résolus à l’aide des connaissances établies par les sciences de la nature, parce que le travail confronte précisément les opérateurs au monde réel et non aux seules situations expérimen- tales, artificiellement mises au point par les savants. C’est pour cette raison qu’est remis en cause le paradigme des sciences appliquées au profit d’une recherche scientifique prenant le terrain pour point de départ (science de terrain, cognition située, clinique du travail, ergonomie) (Suchman, 1987-1988; Wisner, 1994; Theureau, 1992, Pinsky, 1992). Convoquer la mètis dans l’arsenal théorique permettant de rendre compte du facteur humain peut paraître insolite, voire désuet. Il n’en est rien. Faire retour sur le concept de mètis, c’est tenter d’éviter la construction d’un corpus conceptuel qui passerait indûment pour novateur, alors qu’il ne correspondrait qu’à la redéfinition de conceptions classiques exclues pendant un temps des analyses et des commentaires scienti- fiques. La théorie de la mètis est et demeure le socle de toute analyse de l’ingéniosité.

  


  


  

  ChapitreIII


  La conception de l’homme: modélisation individuelle ou modélisation collective (apports de la sociologie de l’éthique et de la psychodynamique du travail)?


  
    

  


  
    
      Le chemin que nous avons parcouru dans le dernier chapitre consacré à la critique des présupposés sur le terme de travail dans les approches scientifiques du facteur humain est essentiellement ouvert par l’analyse des conséquences théoriques du concept d’«activité» introduit par l’ergonomie. Et nous avons vu que le concept même d’activité implique logiquement, en retour, un concept de subjectivité, qui constitue en quelque sorte le point de départ de l’intelligence de la pratique. La portée critique de ce parcours théorique vise donc avant tout à remettre en cause le présupposé physicaliste spécifique de l’approche du facteur humain en termes de «défaillance».

    


    
      Mais l’analyse à laquelle nous avons procédé depuis le début de ce texte est essentiellement centrée sur l’opérateur, ou le sujet de la technique et du travail, au singulier. Nous avons certes déjà repéré que l’acte technique, comme l’activité de travail, ne se laisse pas saisir convenablement par une analyse «solipsiste», c’est-à-dire une analyse cherchant à rendre compte des comportements humains à partir des interactions entre un sujet pris isolément et son environnement physique (ou les contraintes du travail). Les comportements humains ne peuvent pas être correctement interprétés à partir de l’univers physique et mental individuel (ego → réel). Tout acte technique et toute activité de travail sont soumis à une régulation par des interactions entre des personnes; à des interactions entre sujets (ego → autrui) qui impliquent donc une analyse de la dynamique intersubjective qu’on doit préférer à l’analyse solipsiste. Si la discussion du concept de travail permet de mettre en lumière le contenu du présupposé physicaliste en matière de facteur humain, le chapitre que nous allons maintenant aborder sur la dimension collective du facteur humain donnera des moyens de soumettre à la critique les présupposés subjectivistes et culturalistes dans l’approche du facteur humain en termes de «ressource humaine».

    


    I.–Les paradoxes de l’intelligence de la pratique


    
      L’intelligence de la pratique implique, nous l’avons vu, l’idée de ruse. Cette ruse comporte deux volets: la ruse par rapport au réel, qui introduit donc l’imagination créatrice et l’invention, c’est-à-dire l’adjonction de quelque chose de nouveau –l’innovation– à ce qui est déjà connu, à ce qui fait l’objet d’une routine, à ce qui est stabilisé et intégré à la tradition. La ruse, essentiellement fondée sur la mobilisation subjective, passe par la familiarisation avec le procès de travail, par la mise en résonance du corps avec la matière ou la machine, par un certain «mimétisme» permettant d’anticiper, d’intuitionner les événements qui pourraient se produire, grâce au jeu d’une sensibilité intentionnelle.

    


    
      Mais par rapport aux procédures et au travail prescrit, la ruse introduit, en même temps qu’une innovation, inévitablement, un manquement à la prescription, une tricherie [1].C’est à ce niveau que se situe le premier paradoxe: l’activité, quelle que soit la situation de travail, implique une excursion hors de la tradition et hors de la norme.

    


    
      La ruse, de ce fait, comporte un secondvolet: la discrétion, un espace privatif en quelque sorte, où exercer le bricolage, où faire les essais et les tentatives, à l’abri des regards extérieurs, à l’abri des contrôles et de la surveillance, dans le secret.

    


    
      Le recours au secret est de surcroît favorisé par la valeur stratégique des ficelles, des coups de main, des découvertes pratiques (cf.Crozier-Friedberg, 1977). En effet, posséder ces ficelles confère à celui qui les détient un avantage en termes d’autonomie et de pouvoir par rapport à la hiérarchie et aux collègues. En usant habilement des découvertes de l’intelligence rusée, le sujet peut se protéger plus efficacement de la fatigue, ou gagner en productivité et en salaire; mais il peut en outre négocier de façon plus avantageuse sa position sociale et économique par rapport aux collègues et aux supérieurs hiérarchiques.

    


    
      Le secret a ses revers: en effet, si l’on envisage la chasse au secret et à la tricherie, c’est en général à partir de la visée hiérarchique dans le sens top-down soit pour des raisons de maîtrise et de pouvoir sur les subordonnés dans une perspective congruente avec des exigences d’exercice de la discipline, soit pour des raisons de sécurité, parce que la hiérarchie se méfie des dérives par rapport aux procédures, que pourrait suggérer la tolérance au bricolage et autres usages «irréguliers».

    


    
      Les revers du secret et de la ruse, donc, ne sont analysés que du point de vue de l’encadrement. Rarement ou jamais à partir du point de vue des opérateurs eux-mêmes. Or, le secret a aussi des conséquences désavantageuses sur les sujets eux-mêmes parce qu’il enferme en retour le sujet qui travaille dans la solitude et la dissimulation. Parce qu’il le condamne par ailleurs à assumer la responsabilité de ses ficelles, seul: responsabilité vis-à-vis du manquement aux consignes, responsabilité vis-à-vis des risques qu’implique peut-être à terme l’usage de la ficelle sur la sécurité et la sûreté, voire sur la qualité. Car, même si les ficelles ont toujours une visée d’efficacité par rapport à la sécurité, à la sûreté et à la qualité, on n’est jamais assuré avant longtemps de son innocuité.

    


    
      La tricherie et les découvertes de l’intelligence rusée, de plus, introduisent inévitablement le risque d’une divergence entre les divers modes opératoires des membres d’un collectif. La tricherie plurielle risque de créer de l’incohérence et de mettre à mal la coordination des activités et des personnes, ce dont les sujets ont en général une conscience claire. De sorte que défenseurs du secret nécessaire à l’exercice même de l’intelligence de la pratique, les opérateurs sont aussi des critiques acharnés du chacun-pour-soi. La dimension du secret a donc des incidences contradictoires sur les conduites humaines, avec des positions contrastées sur l’attitude à adopter face au secret.

    


    
      Pour vaincre les inconvénients du secret, il n’y a d’autre possibilité que de recourir à la publicité. Sans cette publicité, non seulement la responsabilité pèse sur une seule tête, mais surtout il manque à la trouvaille technique l’épreuve du jugement par autrui, celle sans laquelle la trouvaille est condamnée à rester hors de la tradition et donc à ne pas être reconnue comme partie intégrante de l’acte technique; ce qui fait perdre au sujet le bénéfice de la reconnaissance de ses compétences, de son savoir-faire, de son habileté, de son talent ou de son ingéniosité.

    


    II.–La visibilité et le problème de la confiance


    
      L’ingéniosité est donc tout entière traversée par la double exigence contradictoire de la discrétion et de la visibilité. Par visibilité, il faut entendre ici le résultat d’une action volontaire de mise en lumière, de démonstration, de mise en publicité des trouvailles de l’ingéniosité, voire d’une action volontaire d’argumentation et de justification comme on le verra plus loin. L’ingéniosité et les ficelles en effet ne sont pas facilement accessibles à l’observation d’un tiers. D’abord parce qu’il s’agit d’une composante, seulement, d’un acte technique plus large, et disjoindre cette dernière de l’ensemble dans lequel elle est incluse, pour la montrer, n’est pas toujours facile. Ensuite parce que cette tacit skill n’est pas seulement tacite. Parfois, elle n’est pas même reconnue consciemment par le sujet soi-même. À ce point que, enracinées dans la subjectivité, les tacit skills peuvent parfois échapper à l’objectivation par le sujet lui-même. Les ergonomes ont largement montré que l’intelligence et l’habileté déployées par les opérateurs sont souvent en avance sur la conscience qu’ils en ont. Nous reviendrons sur ce point à propos des rapports entre ce retard de la conscience et les faits de langage (formations langagières).

    


    
      Aussi la transparence est-elle foncièrement illusoire. L’alternative au secret, ce n’est pas la transparence passive à l’observation d’autrui, mais l’épreuve volontaire de mise en visibilité par le sujet, en sorte de rendre la tricherie intelligible à autrui (Dodier, 1986-1989).

    


    
      Aussitôt surgit ici le problème des conditions intersubjectives et sociales de la visibilité et de la publicité. La forme la plus commune de mise en visibilité dans le monde industriel est connue sous le nom de «retour d’expérience». Mais souvent, des conditions défavorables s’opposent à ces retours d’expérience, en particulier les rapports de concurrence entre opérateurs qui sont activés par certaines formes de management (en particulier l’évaluation individualisée des performances).

    


    
      La visibilité est pourtant la condition du passage du statut subjectif de l’ingéniosité à l’objectivation de ses trouvailles. La visibilité apparaît donc comme un chaînon théorique incontournable de toute conception scientifique du facteur humain.

    


    
      Le détail de l’analyse de la visibilité montrerait qu’elle est composée de deux niveaux: visibilité à l’égard d’autrui dans les rapports de parité avec les collègues de travail et visibilité à l’égard de la hiérarchie.

    


    
      Mais ce qui nous intéresse maintenant, ce ne sont pas tant les conditions qui nuisent à la visibilité que les conditions qui la rendent possible.

    


    
      Cette condition, c’est la confiance entre les personnes. L’initiation de l’épreuve de visibilité n’est pas possible en l’absence de relations de confiance entre celui qui montre et ceux qui observent, voient ou écoutent. En d’autres termes, l’analyse de la visibilité (ou des retours d’expérience) des trouvailles de l’intelligence de la pratique ou de l’intelligence rusée, comme correctif de la dimension du secret au niveau de l’organisation réelle du travail, fait surgir une autre question incontournable dans toute théorie du facteur humain. Le concept de facteur humain ne peut être fondé sur la seule dimension individuelle du rapport sujet-tâche, avons-nous dit. Il doit être pensé à partir de l’intersubjectivité et des inter- actions (dont la visibilité est une forme particulière) dans le collectif de travail. Or, il n’y a pas de collectif qui ne soit fondé sur la dynamique de la confiance entre les membres de ce collectif. Estimer, évaluer ou caractériser le facteur humain dans une situation de travail, c’est nécessairement faire référence de façon explicite aux relations de confiance entre les membres du collectif de travail. Et cela, comme on le verra plus loin, parce que la confiance est non seulement le réquisit de la visibilité, mais, au-delà, la condition sine qua non de la coordination et de la coopération.

    


    
      Une discussion, qui a occasionné des difficultés importantes dans les controverses récentes sur le facteur humain, porte précisément sur l’élucidation de la nature de la confiance. Du point de vue clinique, il apparaît qu’il n’y a pas d’intermédiaire dans le monde du travail entre confiance et méfiance. Et cela, en raison, semble-t-il, des tensions que font surgir dans le monde social du travail les rapports de pouvoir et de domination. La confiance s’inscrit en effet dans une dynamique de suspension, de mise en latence des rapports de force dans le travail.

    


    
      Or, la méfiance, empiriquement, est bien connue de la psychologie clinique et de la psychiatrie parce qu’elle est au centre de nombreuses maladies mentales. Il semblait donc naturel de chercher dans la clinique les éléments constitutifs de la confiance. Cette recherche s’est avérée décevante, et il a fallu admettre que la confiance ne relevait pas, comme concept, de la psychologie.

    


    
      La confiance ne repose pas sur des ressorts psychologiques, mais sur des ressorts éthiques. La confiance est fondamentalement attachée à l’effectivité d’une congruence dans le temps entre la parole donnée et le comportement qui la suit. La confiance relève du respect de la promesse (Ricœur, Soi-même comme un autre, 1990). Ainsi toute théorie du facteur humain doit-elle faire une place à la dimension éthique, fondamentalement hétérodoxe par rapport aux sciences de la nature.

    


    
      De quelle promesse s’agit-il dans le monde du travail et des relations intersubjectives à l’intérieur du collectif? Cette promesse concerne l’équité des jugements prononcés par autrui sur la conduite d’ego, dans le triangle dynamique du travail. Ces jugements portent sur deux points au minimum, conformément à ce que nous avons vu au chapitre de l’analyse du travail:

    


    
      
        	
          jugement sur les difficultés pratiques rencontrées effectivement par ego dans l’exercice de son travail, c’est-à-dire face à ce que le réel fait surgir comme résistance et échec de la technique face à la tâche;

        


        	
          jugement sur la qualité des aménagements, des ajustements, des innovations et des trouvailles produits grâce à l’ingéniosité d’ego.

        

      

    


    
      C’est-à-dire au total sur la manière dont, concrètement, le sujet qui travaille négocie son rapport avec le réel du travail.

    


    III.–Les formes de jugement sur le travail


    
      On distingue actuellement en psychodynamique du travail deux types de jugements (Dejours, 1993):

    


    
      
        	
          le jugement d’utilité;

        


        	
          le jugement de beauté.

        

      

    


    
      a)Le jugement d’utilité a déjà été envisagé précédemment au chapitre consacré à l’analyse des présupposés sur le concept de travail. Ce jugement d’utilité technique, sociale ou économique de l’activité singulière d’ego, d’abord qualitatif, confère à l’acte technique son inscription dans la sphère du travail. Sans évaluation utilitariste, l’acte technique peut aussi bien relever du loisir que du travail.

    


    
      Qui est en position de proférer le jugement d’utilité? Essentiellement, ceux qui sont situés par rapport à ego dans une position hiérarchique: le chef, le cadre, l’organisateur sont les mieux placés pour évaluer l’utilité. Mais ils ne sont pas les seuls. Ceux qui sont subordonnés au sujet ont aussi des prérogatives dans le registre du jugement d’utilité, car ils peuvent rendre compte de l’utilité pour leur propre travail, de l’activité déployée par leur chef ou leur directeur. Enfin, les clients sont juges de l’utilité du travail de production ou de service, lorsqu’ils sont directement en relation avec ego, ce qui est de plus en plus souvent le cas avec les orientations actuelles de la gestion et de l’administration (gestion par objectif, centre de profit,etc.).

    


    
      b)Le jugement de beauté. Le premier volet du jugement de beauté concerne la conformité du travail, de la production, de la fabrication ou du service avec les règles de l’art. Ce jugement, qualitativement, confère à ego l’appartenance au collectif ou à la communauté d’appartenance. C’est à partir du jugement de conformité sur le travail que le sujet reçoit en retour un jugement sur ce qui fait de lui un individu comme les autres. Ce jugement porte donc sur les qualités communes d’ego avec autrui. Il contient toujours dans son énonciation un jugement sur la beauté du travail rendu: «C’est un beau tableau électrique», «c’est un beau béton», «c’est de la belle ouvrage», «c’est une démonstration élégante», «c’est un bel exposé». Qui est en position de prononcer ce jugement? D’abord ceux qui connaissent aussi bien sinon mieux qu’ego les règles de l’art, c’est-à-dire essentiellement les pairs, les collègues, voire les maîtres.

    


    
      Le second volet du jugement de beauté est contingent. Il constitue en quelque sorte un jugement de surcroît, même si c’est le jugement le plus prisé, celui qui de loin a le plus de valeur: il consiste, au-delà de la reconnaissance de conformité avec les règles de l’art, à apprécier ce qui fait la distinction, la spécificité, l’originalité, voire le style du travail. En contrepartie, ce jugement confère à ego la reconnaissance de son identité singulière ou de son originalité, c’est-à-dire de ce par quoi ego n’est précisément identique à nul autre. Là encore, ce jugement est essentiellement proféré par autrui dans la ligne horizontale de la parité.

    


    IV.–La reconnaissance


    
      Ces jugements portent spécifiquement sur le travail, sur l’activité, c’est-à-dire sur le faire et non sur l’être d’ego. Ce qu’il s’agit d’évaluer et de juger, c’est bien le travail et non la personne. Et c’est dans un deuxième temps seulement qu’ego est en mesure de rapatrier cette conquête obtenue dans le registre du faire, du côté de l’accomplissement de soi et de la construction de la personne ou de l’identité.

    


    
      Ces considérations permettent de comprendre comment le jugement sur le travail peut fonctionner, dans le registre de la subjectivité, comme reconnaissance par autrui. Reconnaissance de la qualité de son travail, voire de sa contribution à la gestion et à l’évolution de l’organisation du travail. Ce point est, dans la perspective d’une théorie du facteur humain, absolument essentiel: la reconnaissance est en effet la forme spécifique de la rétribution morale-symbolique accordée à ego en contrepartie de sa contribution à l’efficacité de l’organisation du travail, c’est-à-dire de l’engagement de sa subjectivité et de son intelligence. Ainsi sommes-nous maintenant en mesure de boucler la dynamique de la mise en visibilité des trouvailles de l’intelligence.

    


    
      La visibilité suppose un risque subjectif. Ce risque ne peut être assumé que dans un contexte intersubjectif de confiance. La confiance relève du respect de la promesse d’un jugement équitable sur la façon dont ego gère son rapport avec le réel de la tâche. Ce jugement est équitable si les arguments pris en compte portent effectivement sur le faire (l’activité) et s’ils ne sont pas distordus par des arguments relevant de la stratégie d’autrui concernant le pouvoir et la domination. Enfin, l’enjeu de ce jugement est la reconnaissance et ses incidences sur les attentes d’ego par rapport à l’accomplissement de soi, c’est-à-dire sur la construction de son identité (appartenance et originalité).

    


    
      Cette dynamique complexe introduit donc dans la régulation de l’intelligence pratique (ou de l’ingéniosité) entre secret et visibilité deux dimensions hétérogènes au monde objectif: la dimension de l’éthique (respect de la promesse d’équité) et la dimension psychoaffective (reconnaissance et accroissement de l’identité).

    


    V.–Arbitrage et coopération


    
      Lorsque les conditions éthiques et intersubjectives de la visibilité sont réunies, alors il est possible d’aborder une étape décisive pour toute organisation du travail, celle qui permet de réguler la tension inévitable entre individualisme et coopération.

    


    
      En effet, les découvertes de l’intelligence de la pratique, dont aucune organisation du travail ne peut se passer sans risquer, face au réel, de conduire à ce qu’on appelle communément grève du zèle, peuvent à leur tour avoir des effets désorganisateurs. Même rendues visibles et passées par le jugement de reconnaissance, toutes les trouvailles de l’ingéniosité ne peuvent être conservées, en raison de leur effet de divergence sur l’organisation du travail avec, à l’horizon, le risque de ruiner les conditions matérielles de la coordination. C’est pourquoi il est nécessaire, alors, de mettre les trouvailles techniques (ficelles, trucs, bidouillages, bricolage, astuces, coups de main) à l’épreuve d’une discussion, d’un débat sur les avantages et les inconvénients de les adopter, de les stabiliser et de les intégrer en quelque sorte à la tradition de l’entreprise ou du métier.

    


    
      Il s’agit donc de parvenir en fin de compte à des arbitrages dont l’enjeu principal, ici, est la coordination des activités et des intelligences singulières dans la coopération du collectif de travail. La somme de ces arbitrages, qui élimine certains modes opératoires et en stabilise d’autres, aboutit dans le meilleur des cas à faire évoluer les règles de travail qui sont dans un rapport dialectique avec l’organisation du travail prescrite, qu’elles subvertissent pour l’améliorer. L’étude de la coopération impliquerait des analyses beaucoup plus circonstanciées que ce qui est résumé ici. Il faudrait en particulier, outre la coopération horizontale esquissée jusque-là, faire une place à part entière à la coopération verticale avec ses deux volets ascendant et descendant. Car au-delà de la confiance, il faudrait analyser deux autres chaînons essentiels: l’autorité du chef qui est non seulement donnée par le statut (c’est-à-dire par l’institution ou l’organisation), mais est aussi, fondamentalement, conférée par le bas. Les subordonnés, en effet, expriment le besoin d’une autorité pour coordonner leurs actions et donner son poids à l’arbitrage du chef. L’autorité n’est pas uniquement une qualité personnelle, c’est aussi le résultat d’un travail et une habileté qui s’acquiert par l’usage.

    


    
      Le développement croissant de la part revenant aux activités de service, y compris dans la production industrielle, rend aussi nécessaire de faire une place à la coopération transverse (du Tertre, 2008), c’est-à-dire à l’intercompréhension entre le producteur de service et l’utilisateur de service (le client), coopération sans laquelle le service est, de facto, de mauvaise qualité et ouvre la porte aux incidents et aux dysfonctionnements (pour plus de détails sur les troisdimensions de la coopération cf. Dejours, 2009).

    


    
      Cette étape fondamentale des arbitrages est, en propre, une activité normative, c’est-à-dire par laquelle sont produites des normes de travail sans lesquelles la coopération n’est pas possible et aucun collectif ne peut exister. On remarquera, au point de vue théorique, que dans cette dernière étape nous avons changé progressivement de niveau d’analyse: s’agissant du concept de travail et de l’apport de l’ergonomie, de l’anthropologie des techniques, de l’ethnographie industrielle et de l’anthropologie historique, nous nous situions au niveau du couple tâche-activité, c’est-à-dire au niveau de l’intelligence au singulier.

    


    
      En traitant de la coordination (le travail est une activité coordonnée utile), nous changeons de niveau d’analyse. La psychodynamique du travail étudie les conditions d’articulation des intelligences singulières, de coordination des activités au niveau de l’organisation du travail, ou d’un segment d’organisation du travail. Nous rencontrons alors le décalage entre organisation du travail prescrite et organisation du travail effective ou, mieux encore, entre coordination (prescrite) et coopération (effective). Ce dernier se substitue au décalage initial entre tâche et activité, dès lors que l’on passe du singulier au pluriel, de l’individuel au collectif, du solipsisme à l’intersubjectivité, de l’intelligence rusée à la coopération.

    


    VI.–Facteur humain et espace de discussion


    
      La gestion ordinaire du décalage entre organisation du travail prescrite et organisation du travail effective implique donc, outre la visibilité des modes opératoiresréels, des arbitrages répétés qui sont nécessaires à la coordination. Or, ces arbitrages ne requièrent pas que la visibilité et la publicité. Il existe aussi des conditions spécifiques de discussion. Si la confiance est une des conditions de la discussion, elle ne suffit pourtant pas. Il faut encore qu’existe un espace ouvert à la discussion libre des agents. Cet espace est connu au plan théorique sous le nom d’«espace de discussion» ou d’«espace de délibération», c’est-à-dire un espace où peuvent être formulés, librement et surtout publiquement, des avis éventuellement contradictoires en vue de procéder à des arbitrages et de prendre des décisions sur les questions qui intéressent l’avenir du service, du département, de l’entreprise ou de l’institution, et donc impliquent aussi le devenir concret de tous les membres qui les constituent.

    


    
      Cet espace de discussion est donc essentiellement voué à la délibération collective, temps essentiel à toute gestion rationnelle du procès de travail, de la sécurité des personnes, de la sûreté des installations et de la vie communautaire. La «philosophie» des human factors (voir p.26-27) pense l’être humain sur le modèle de l’individu biologique. Les sciences du travail montrent que ce présupposé est erroné. La qualité du collectif et de la coopération est une dimension essentielle du facteur humain.

    


    
      Car travailler, ce n’est pas seulement accomplir des actes techniques, c’est aussi faire fonctionner le tissu social et les dynamiques intersubjectives indispensables à la psychodynamique de la reconnaissance, dont nous avons vu plus haut le caractère nécessaire au regard de la mobilisation subjective de la personnalité et de l’intelligence.

    


    
      Or, les arguments de ladite discussion sur l’organisation effective du travail, nous l’avons vu, ne sont pas que d’ordre technique. Ils sont aussi relatifs aux désirs, aux croyances, aux positions idéologiques et aux choix éthiques des sujets qui travaillent et interviennent dans l’espace de discussion. En d’autres termes, la nature de ces avis ou de ces points de vue relève de l’opinion, qui n’est autre qu’un avis fondé sur des considérations qui ne ressortissent pas à la seule connaissance scientifique. C’est une dimension théorique du facteur humain qui, bien que capitale, n’est en général pas prise en compte dans les présupposés théoriques des deux démarches types que nous étudions. Le facteur humain ne peut être réduit ni à sa dimension biologique ou technique ni à sa dimension psychologique. Il possède aussi des dimensions éthiques et sociales.

    


    
      En ce qui concerne la composante éthique du facteur humain, les deux présupposés physicaliste et subjectiviste-culturaliste sont pris en défaut d’avoir ignoré ou écarté cette difficulté que constitue l’autonomie. L’espace où sont formulées publiquement les opinions est donc, strictosensu, un espace de discussion qui théoriquement est relié au concept d’espace public (où sont discutées les affaires de la cité). Cet espace de discussion ouvert à la délibération collective permet dans le meilleur des cas d’aboutir à des consensus. Dans d’autres cas, la discussion ne permet pas d’aboutir à un consensus, ce qui n’empêche pas que des décisions rationnelles puissent être prises. En effet, les décisions (ou arbitrages) précédées d’une délibération ne sont pas comparables aux décisions sans délibération collective. Elles n’ont pas les mêmes conséquences. Les conséquences d’une décision sont analysables dans l’après-coup. Elles peuvent être évaluées d’une façon beaucoup plus exhaustive et constructive si l’on peut faire référence à la délibération qui l’a précédée. Elles ne peuvent pas être rationnellement évaluées si tous les arguments n’ont pas été préalablement discutés. Encore faut-il, pour que l’espace de discussion fonctionne, que les sujets qui y interviennent puissent se comprendre, ce qui ne va pas de soi. On peut parler pour ne rien dire, ou parler sans l’intention de discuter ni d’être discuté. On peut aussi, à l’autre pôle, écouter sans entendre. Les conditions de la communication sont donc ici centrales.

    


    
      Trois dimensions doivent être ici prises en considération: l’intelligibilité, la souffrance et l’authenticité. Dans le cas où les critères relatifs à ces trois dimensions sont idéalement satisfaits, on peut parvenir à construire une interprétation commune ou un sens commun (ou partagé) relativement aux comportements individuels et collectifs dans le travail, qui sont somme toute l’objet même de ce que toute recherche s’efforce d’analyser et de théoriser au chapitre du facteur humain.

    


    
      a)L’intelligibilité: l’intelligibilité des comportements ne va pas de soi, et l’intention de rendre visible, même si elle constitue une condition sine qua non de l’intelligibilité, n’est pas suffisante. La source principale de difficultés est dans les moyens rhétoriques et communicationnels dont chacun dispose pour rendre compréhensibles les raisons d’agir et les raisonnements pratiques du sujet qui travaille. Or à ce niveau existent des inégalités importantes, en particulier parce que, pour exprimer et justifier les raisons d’agir, il faut passer par le langage. Et le langage n’est pas neutre. En effet, les linguistes, en particulier ceux qui se consacrent à la sociologie du langage, ont montré que l’activité sémiotique, c’est-à-dire l’activité qui consiste à symboliser par le langage l’expérience du travail, est dissymétrique. Elle est beaucoup plus développée pour ceux qui sont du côté de l’encadrement, des ingénieurs et des concepteurs, que pour ceux qui sont du côté des ouvriers, des techniciens et des employés. Non seulement le vocabulaire, le lexique permettant de rendre compte de l’activité réelle des premiers sont beaucoup plus développés que ceux des seconds, mais en outre l’organisation syntaxique des «pratiques langagières» sur le travail réel exprime beaucoup plus puissamment le point de vue et l’expérience des premiers que des seconds. C’est comme si le passage obligé par la langue commune impliquait inévitablement un déséquilibre d’intelligibilité entre partenaires, qui réitère le déséquilibre des rapports sociaux. Pour rendre compte de cette inégalité sémiotique, les linguistes ont introduit le concept de «formation langagière» (Boutet-Fiala, 1976). La formation langagière réplique donc au niveau linguistique ce que le sociologue identifie sous le nom de domination symbolique (Bourdieu, 1984). De ce déséquilibre résulte une difficulté à rendre compte de l’activité réelle de travail et des raisons d’agir qui la sous-tendent, ce qui nuit, à la fois, à la mise en visibilité et à l’intelligibilité, donc en dernier ressort à la communication des motifs de l’action et à la qualité de la discussion. Le prix payé est la difficulté considérable rencontrée par celui qui travaille à faire comprendre à autrui son expérience de ce que nous avons rencontré sous le nom de «réel du travail» (ce qui résiste à la maîtrise). C’est la raison pour laquelle nous avions signalé déjà que l’intelligence est souvent en avance sur la conscience et la connaissance des sujets qui pourtant la mettent en œuvre. Ce paradoxe est fortement lié aux limites sémiotiques inhérentes aux formations langagières et aux pratiques discursives qui portent l’empreinte des rapports sociaux et de l’inégalité entre les statuts sociaux.

    


    
      b)La souffrance et les défenses contre la souffrance: mais il existe un autre obstacle à la communication et à la discussion dans le registre de l’intelligibilité. En effet, comme nous l’avons vu, l’exercice de l’intelligence en situation de travail ou de l’ingéniosité implique souvent de tricher par rapport aux prescriptions, aux règlements et aux procédures. Or, dans cette situation, il n’y a pas qu’un risque juridique, il y a aussi souvent de la souffrance, car prendre ces risques s’accompagne en général d’une ambivalence affective. Face à la souffrance, ego ne reste pas passif, il se défend. Les recherches en psychodynamique et psychopathologie du travail ont montré qu’existent des défenses individuelles et collectives contre la souffrance dans le travail. Or, ces défenses ont toutes en commun de fonctionner comme des atténuateurs de la conscience de cette souffrance, comme des antalgiques en quelque sorte (Dejours, 1993).

    


    
      On comprendra aisément que l’effort de visibilité se heurte directement à l’effort pour euphémiser la conscience de la souffrance. Ainsi devrons-nous tenir compte, dans l’analyse de la qualité de la discussion et de la délibération, des distorsions de la communication occasionnées par les stratégies collectives de défense contre la souffrance (Dejours, 1992).

    


    
      c)l’authenticité: l’authenticité de la parole exprimée dans l’espace de discussion est, au-delà des obstacles à l’intelligibilité, une autre source de difficultés pour la communication. En concurrence avec l’authenticité du dire se dressent en effet les intérêts stratégiques en termes de pouvoir dont il a été fait mention dans le chapitre consacré à la visibilité. En général, l’authenticité ne peut être escomptée que si entre ego qui parle et autrui qui écoute existe une relation d’équité. Prendre la parole pour exprimer publiquement ses raisons d’agir comporte toujours un risque. Ce risque ne peut être atténué que si écouter représente aussi un risque, à savoir le risque d’entendre, c’est-à-dire celui d’être déstabilisé dans son analyse, sa compréhension et son opinion, par la prise en considération de l’opinion d’autrui. Ainsi peut-il arriver que, en écoutant les raisons d’agir d’ego dans sonactivité de travail, autrui découvre un réel qu’il avait jusqu’alors ignoré ou sous-estimé, ce qui peut conduire à une déstabilisation parfois douloureuse, voire insupportable, de son propre rapport au travail dont il se défend à son tour en s’efforçant de ne pas comprendre ou de ne pas entendre ce que dit ego.

    


    VII.–Travail et action


    
      Tant qu’on demeure au niveau solipsiste de l’analyse du travail, le concept d’activité est suffisant. En revanche, lorsqu’on se déplace au niveau de la dimension collective du travail et que l’on passe dans le registre du décalage entre coordination et coopération, alors il faut introduire les chaînons intermédiaires de la délibération collective, de la confrontation des opinions et de l’espace de discussion. L’activité collective qui se déploie à ce niveau ne relève pas de l’application de la connaissance expérimentale. Elle passe par une activité proprement déontique, c’est-à-dire de construction de normes, de règles et de valeurs sans lesquelles il n’y a pas de travail dans les conditions sociales et historiques des sociétés modernes industrialisées.

    


    
      En termes plus théoriques, on est ainsi conduit à admettre que le travail ne peut pas être saisi par les seules catégories classiques de la production (poïèsis). Il implique pour une part aussi les catégories théoriques de l’action (praxis), dont tous les chaînons intermédiaires (visibilité, confiance, jugement, reconnaissance, arbitrage, discussion, rationalité communicationnelle) sont les caractéristiques dégagées par la «théorie de l’action» (Ladrière, Pharo, Quéré, 1993).

    


    
      En d’autres termes, dès lors que l’on prend en considération la dimension essentielle que constitue la coopération dans les situations de travail ordinaires, il fautréférer au plan théorique, non seulement à la théorie de l’activité, mais aussi à celle de l’action. Ainsi l’analyse critique des présupposés théoriques de la recherche sur le facteur humain nous conduit-elle maintenant au seuil du contexte épistémologique dans lequel elle se situe.

    


    
      Car en reconnaissant que le travail ordinaire ne peut être récapitulé sous le primat des lois de la nature, et en introduisant la dimension spécifique de l’action, nous sommes inévitablement conduits à la question de savoir si un concept de facteur humain, unifiant les diverses composantes du travail que nous avons rencontrées, est épistémologiquement possible et à quelles conditions.


      


    

  


  


  Notes


  
    
      [1]Le terme de « tricherie » n’a pas ici un sens péjoratif comme le supposent les connotations du sens commun. Au contraire, il a été réintroduit récemment dans le monde du travail pour désigner les infractions commises dans l’exercice du travail ordinaire, pour atteindre au plus près les objectifs de la tâche fixés par l’organisation du travail. Le terme spontanément utilisé par les ouvriers est : fraude. Pourtant, il s’agit là de conduites qui ne contiennent aucune intention de nuire. Le terme de tricherie a été préféré. Ce terme, en effet, a une histoire dans le monde du travail, et désigne les manières de procéder qui permettent d’atteindre le but recherché, tout en s’écartant de la règle, mais sans trahir les principes. La couturière, par exemple, triche avec l’ourlet pour rattraper une inégalité de hauteur des épaules qui se répercute sur le pan de la robe. Le menuisier triche avec un angle pour pouvoir ajuster la fenêtre dans le bâti,etc.
    

  


  


  

  Seconde partie


  


  

  Problèmes épistémologiques posés par la notion de facteur humain


  
    

  


  Introduction


  
    Nous avons d’abord cherché à savoir si la technologie était subordonnée à la prescription rationnelle de la science, entendue comme science expérimentale ou science de la nature. Ou bien si, du fait qu’elle ressortit aussi à des déterminations sociales, historiques et culturelles, la technologie s’inscrit sous le primat de l’anthropologie et des sciences humaines.

  


  
    Nous avons ensuite analysé le concept de travail. Des dimensions collectives du travail, nous avons déduit que, pour une part au moins, la coopération des activités et des intelligences relève de la catégorie de l’action (praxis) et non de la seule fabrication (poïèsis).

  


  
    Nous avons ainsi, du point de vue théorique, fait le passage entre deux niveaux d’analyse: si le travail ne peut pas être placé tout entier sous le primat de la méthodologie des sciences expérimentales, c’est parce qu’il relève:

  


  
    
      	
        non seulement du monde humain et pas uniquement du monde de la nature (premier niveau d’analyse);

      


      	
        mais aussi de l’action et pas uniquement de l’activité (seconde niveau d’analyse).

      

    

  


  
    Pour le dire de façon laconique, la prise en considération de la théorie de l’action dans la conceptualisation du facteur humain soulève la question de la contradiction entre les différentes rationalités qui organisent les conduites humaines dans le travail. Dans la mesure où, donc, les conduites humaines dans le travail ne peuvent être analysées dans leur intégralité par la méthode des sciences expérimentales vient la question suivante: une analyse scientifique du facteur humain est-elle possible?

  


  
    Quel statut assigner aux analyses des conduites humaines qui ne relèvent pas de la méthode expérimentale? Cette question passe par «l’étude critique des sciences, destinée à déterminer leur origine logique, leur valeur et leur portée» (dictionnaire Robert). À cette définition conventionnelle, on peut en substituer une autre qui situe l’épistémologie, comme d’ailleurs toute science et toute philosophie, plus près des démarches intellectuelles dont elles sont le résultat: «L’épistémologie est une discipline dont l’objectif est d’élucider la nature et les modes de la démarche cognitive, c’est-à-dire une démarche intellectuelle visant la production de connaissances, et de mettre au jour les principes qui rendent raison des pratiques cognitives effectives, envisagées selon toute leur variété. En un sens plus restreint, l’épistémologie est identifiée à la réflexion sur une pratique cognitive particulière, la pratique scientifique. Un des problèmes que pose une telle réflexion est de déterminer ce qui fait la scientificité d’un discours, et corrélativement de savoir s’il y a un modèle unique ou au contraire des formes multiples de la scientificité» (Ladrière, 1991, p.107-108).

  


  
    En ces termes, la question: «Une analyse scientifique du facteur humain est-elle possible?» est clairement rapportée au problème général du statut scientifique des différentes démarches convoquées pour rendre compte des conduites humaines. Les sciences humaines et la théorie de l’action auxquelles, nolens volens, tous les théoriciens du facteur humain puisent sont-elles des sciences à part entière?

  


  
    La question est débattue depuis plus d’un siècle. Nous ne reprendrons ici que les arguments indispensables à ceux qui s’intéressent aux problèmes scientifiques posés par la notion de facteur humain. À cette question, il y a, en première intention, deux réponses possibles:

  


  
    
      	
        les sciences de l’esprit ne sont pas des sciences. Cette réponse est adoptée par de nombreux scientifiques, notamment par le courant positiviste dans la lignée d’AugusteComte, de ClaudeBernard et de KarlPopper;

      


      	
        la seconde réponse consiste à soutenir le statut scientifique des sciences de l’esprit. Mais ce statut ne peut qu’être différent de celui des sciences expérimentales.

      

    

  


  
    En deuxième intention, il est possible de revenir sur la distinction entre les deux catégories de sciences. Cette distinction est-elle irréductible ou bien peut-on envisager des convergences susceptibles de constituer la base d’un statut épistémologique commun aux sciences humaines et aux sciences de la nature? Nous allons envisager successivement quatre points:

  


  
    
      	
        les théories de l’action et la critique de la rationalité;

      


      	
        la division interne des sciences humaines, du point de vue épistémologique;

      


      	
        la distinction entre sciences empiricoanalytiques et sciences historicoherméneutiques;

      


      	
        l’unité entre sciences de l’homme et sciences de la nature.

      

    

  


  
    Ce n’est qu’au terme de ce cheminement que nous serons en mesure de revenir au modèle de l’homme dans les sciences du travail et aux différents choix possibles pour une problématisation du facteur humain qui tienne compte de façon plus rigoureuse de l’apport spécifique des sciences de «l’homme en situation de travail».

  


  


  

  ChapitreI


  Les sciences humaines et leur division interne


  
    

  


  Dans la tradition épistémologique qui remonte à la fin du siècle dernier, on distingue deux types de sciences: les sciences de la nature et les sciences de l’esprit, qu’on dénomme plus couramment en France «sciences de l’homme». Or, cette opposition, qui a une réelle légitimité au plan épistémologique, ne recoupe pas exactement ce qui se joue au niveau des disciplines. Parmi les sciences humaines en effet, on compte la psychologie, la sociologie, l’ethnologie, l’anthropologie, l’histoire, l’économie, la linguistique qui, bien sûr, ont affaire avec les sciences de l’esprit. Mais chacune de ces disciplines ne relève pas, dans sa totalité, de l’épistémologie des sciences humaines. La linguistique, par exemple, est constituée de nombreuses sous-disciplines. On oppose ainsi en son sein la sociologie du langage et la pragmatique d’un côté, la phonologie, de l’autre. Or, ces deux groupes de sous-disciplines ne se réclament pas du même statut épistémologique. Les premières relèvent essentiellement des sciences humaines, les secondes essentiellement des sciences de la nature.


  
    
      De même en psychologie, la psychophysiologie, la neurophysiologie, l’aphasiologie, l’éthologie humaine et animale relèvent essentiellement des sciences de la nature, cependant que la psychopathologie, la psychanalyse, la psychologie des petits groupes,etc. relèvent des sciences de l’esprit.

    


    
      Et encore cette partition entre deux groupements de sous-disciplines n’aboutit-elle pas à une identification parfaitement pure du point de vue épistémologique. Pour ne prendre que l’exemple de la psychanalyse, beaucoup d’auteurs, à commencer par Freud, considèrent qu’elle relève des sciences de la nature. L’éthologie humaine ne peut pas être considérée uniquement comme une science de la nature; l’aphasiologie tout entière est prise dans la structure symbolique et culturelle, référence sans laquelle il est impossible de faire l’analyse des troubles du langage et de la pensée déclenchés par des lésions du système nerveux central.

    


    
      Et l’ergonomie: s’inscrit-elle dans le cadre épistémologique d’une science humaine ou d’une science de la nature (Daniellou, 1992)?

    


    
      Finalement, il faut bien admettre que la prise en considération des deux grandes lignées épistémologiques conduit au constat que beaucoup de disciplines et de sous-disciplines sont traversées par les deux ordres épistémologiques et qu’il faut donc souvent faire face au problème de l’hétérogénéité épistémologique des disciplines.

    


    
      Pourquoi? Est-ce parce que ces distinctions épistémologiques ne sont pas pertinentes? Est-ce parce que les disciplines appartenant aux sciences humaines sont foncièrement incohérentes ou immatures, ou bien est-ce le fait de querelles idéologiquement et socialement déterminées entre chercheurs épris de polémique?

    


    
      L’hétérogénéité en cause ne vient pas de la science. Son origine est dans le monde. C’est le monde qui est hétérogène. Ou, plus exactement, c’est l’homme qui introduit l’hétérogénéité par rapport à la nature. En effet, l’homme appartient aux deux mondes. Comme nous avons déjà eu l’occasion de le voir dans la première partie, l’homme appartient au monde naturel, notamment par son corps biologique, mais il appartient aussi au monde de l’action ou de l’esprit, essentiellement par sa capacité de manipuler et surtout de créer des symboles. Fondamentalement, si l’homme appartient au monde de l’esprit dont par ailleurs il est le constructeur, c’est du fait de sa capacité à participer à des interactions symboliques médiatisées par le langage.

    


    Les lois


    
      Lorsqu’on dit que l’homme appartient au monde de la nature, on indique que le fonctionnement et, pour une part, le comportement humain sont soumis à des lois. Des lois immuables, stables, universelles, qui relèvent en dernier ressort des lois de la matière. Par cette partie de l’homme qui relève des lois de la nature, ce dernier possède des caractères réguliers, prévisibles, reproductibles et analysables expérimentalement. S’agissant du corps, on peut sur cette base construire une biologie expérimentale.

    


    
      Mais, par ailleurs, l’homme se caractérise par sa diversité non seulement synchronique, mais diachronique. L’homme et les hommes ont une histoire. Les sociétés ont une histoire. Donc les hommes et les sociétés, par l’action, échappent au moins partiellement aux lois immuables de la nature. C’est ce que l’on désigne par le terme d’anomal, c’est-à-dire ce qui échappe aux lois de la nature et qui relève de la liberté: distinction kantienne difficilement contournable.

    


    
      Est-ce à dire que dans le monde de l’action il n’y aurait pas de lois?

    


    
      Pourtant, il n’y a pas de société sans lois. La différence ici, c’est que les lois sont construites par les hommes eux-mêmes. Elles sont dites lois instituées, par différence avec les lois naturelles. Par rapport à ces lois, l’homme n’est pas dans un rapport de soumission absolue. Il joue avec elles, il les subvertit et les transforme. Ce qui vient d’être dit s’applique aux règles de travail qui ont le statut de lois instituées. Et il est possible d’étudier empiriquement et théoriquement comment ces règles se transforment.

    


    
      Les conduites humaines dans le monde de l’action ne sont donc pas anarchiques. Mais elles ne sont pas reproductibles à l’identique et ne peuvent être étudiées par la méthode expérimentale. L’anomal n’est donc pas synonyme d’anarchique. Cette distinction entre naturel et anomal est reprise traditionnellement dans l’opposition nature-culture. Mais la culture a aussi son organisation interne et impose ses contraintes aux conduites humaines, sans les déterminer toutefois, comme une cause pourrait produire un effet. En d’autres termes, la liberté humaine, si elle existe, est toujours entravée et bornée, elle est toujours dans une relation dialectique avec la contrainte.

    


    
      Pour tenir compte de cette contradiction, au plan théorique, il faudra effectuer un déplacement conceptuel: substituer au caractère nécessaire d’un comportement le caractère obligatoire (c’est-à-dire soumis à une obligation morale) d’une conduite. Et le centre de gravité de l’interprétation au plan épistémologique devra être déplacé de l’analyse de la causalité des comportements à celle de la rationalité des conduites..

    


    N.B.1


    
      Cette contradiction entre naturel et anomal qui traverse l’homme est insolite, tant du point de vue théorique que du point de vue épistémologique. Comment un même individu peut-il en même temps être soumis à des lois immuables et être ouvert à l’anomal? Cela ressemble surtout à une aporie, car, en première intention, la contradiction est antagonique: un comportement ne peut pas en même temps être réglé par la nature et ressortir à la liberté. Une chose ne peut pas être vraie en même temps que son contraire.

    


    
      Certains auteurs concluent de cette aporie que la liberté n’est qu’une illusion, une erreur d’analyse préscientifique et qu’en droit tout ce qui est humain pourra un jour être rapatrié sous le primat des sciences expérimentales.

    


    N.B.2


    
      Pour forger une théorie du facteur humain, la question épistémologique de la liberté est donc inévitable. Toute cette analyse n’aurait évidemment plus d’objet si nous concluions ici comme les auteurs qui nient la part revenant, dans les conduites humaines, à la liberté. Adopter la position sceptique sur la liberté a des conséquences majeures. Car, sans liberté, il n’y a pas de choix intentionnel, il n’y a au plus que des réponses stochastiques. Il n’y a plus alors de responsabilité. Dans ce cas, il ne peut pas non plus y avoir d’erreur humaine ni de faute. D’une certaine manière, ce n’est plus notre projet de recherche qui est caduc, c’est la question même du facteur humain qui n’a plus de sens. Il faut alors étudier le facteur humain comme on étudie la glycorégulation ou la régulation du tonus postural. Si on défend cette thèse, on n’a plus le droit d’envisager de procès en justice pour aucun accident industriel, pas plus que pour un meurtre ou pour une décision politique.

    


    N.B.3


    
      Si, au contraire, nous admettons que les conduites humaines relèvent au moins en partie de l’anomal et de la liberté, quelles sont les conséquences pour la conception du facteur humain? Faire une place à la liberté, c’est admettre que le comportement humain n’est pas toujours prédictible scientifiquement. Le comportement humain ne peut être analysé exhaustivement par l’expérimentation. Il ne peut faire que l’objet de conjectures argumentées. Ces conjectures sont cependant scientifiquement justifiables, car si les comportements n’obéissent pas à des lois, ils sont quand même soumis à la rationalité. Aux conduites rationnelles répondent des argumentations rationnelles. Nous y reviendrons. Du point de vue méthodologique, la contradiction entre nécessité et liberté se traduit par une distinction dans l’ordre de l’objectivité. À côté de l’objectivité des causes d’un comportement, démontré par l’expérimentation, il faut considérer l’objectivation des raisons d’agir, par l’argumentation dans l’après-coup. La différence est donc ici entre deux notions procédant de démarches de même direction, mais de sens opposés: objectivité et objectivation.

    


    
      Dans cette perspective, il est possible de comprendre comment les conduites humaines sont soumises à la contrainte de lois et comment, cependant, elles contribuent à faire évoluer ces lois. Il en résulte que le facteur humain est estampillé du sceau de l’historique, du social, du contextuel, contrairement à ce qu’affirme la doctrine des human factors (rappelée au chapitreI, 1, p.26) [1].

    


    N.B.4


    
      Des solutions théoriques ont été proposées pour rendre compte de cette biappartenance de l’humain au déterminisme et à la liberté. Cette question est connue sous le nom de monisme-dualisme entre l’esprit et le corps ou entre psyché et soma. Elle est essentielle pour discuter tant des conduites ordinaires que des pathologies mentales et somatiques (Davidson, 1970-1982; Billiard, 1994). Nous ne soulignerons qu’une incidence de cette biappartenance pour la conception du facteur humain. À savoir: que la contradiction entre appartenance au monde de la nature et appartenance au monde de l’esprit place l’homme dans une situation existentielle difficile. Il est constamment déchiré entre ce qu’il veut et ce qu’il peut, ce qu’il désire et ce qu’il doit. Cette contradiction se réplique dans toutes les situations ordinaires, y compris dans les situations de travail. L’homme au travail ne peut être considéré comme unifié et cohérent. Il est au contraire toujours partagé et angoissé par ce conflit interne jamais résolu, ce qui en toute rigueur implique de prendre en considération la dimension psychoaffective dans la théorie du facteur humain.


      


    

  


  


  Notes


  
    
      [1]La notion de compétence, souvent évoquée à propos du facteur humain, n’échappe pas à cette analyse. La compétence ne peut pas non plus être naturalisée. Elle dépend du contexte éthique et social. Elle est située, elle dépend autant du sujet que d’autrui, de l’autre au singulier, comme de l’autre au pluriel, c’est-à-dire du collectif. La compétence, de fait, est d’abord collective avant d’être individuelle, ce qui a des incidences majeures sur le concept de facteur humain. Nous n’entrerons pas dans cette discussion de la notion de compétence qui, pourtant actuellement, tend à être substituée à celle de qualification. En effet, il y a une certaine redondance entre la notion de facteur humain et celle de compétence, surtout dans l’approche en termes de défaillance. Analyser dans le détail la notion de compétence aboutirait à reprendre une partie importante de la présente étude, sans apporter pour autant de nouvelles perspectives d’analyse des présupposés. Nous ne citerons donc cette notion que pour signaler le danger qu’il y a, là aussi, à « naturaliser » la compétence, comme on naturalise parfois le comportement humain.
    

  


  

  ChapitreII


  Sciences empiricoanalytiques et sciences historicoherméneutiques


  
    

  


  
    Peut-on dépasser la contradiction entre sciences de la nature et sciences de l’esprit quand cette contradiction traverse les sciences humaines elles-mêmes? Plusieurs auteurs se sont efforcés de traiter de cette question. Pour ce faire, il est nécessaire préalablement de procéder à un changement de niveau d’analyse. Il faut renoncer à analyser la question au niveau des disciplines et poser le problème en termes de démarches scientifiques, indépendamment des corpus disciplinaires constitués.

  


  
    On distinguera alors deux démarches scientifiques fondamentales, définissant non des disciplines, mais, par abstraction, des sciences tenues pour pures, étant entendu qu’il n’y a peut-être pas de disciplines rigoureusement subordonnées au primat exclusif de l’une des deux démarches scientifiques.

  


  
    Ces démarches sont désignées respectivement par les termes de: sciences empiricoanalytiques et sciences historicoherméneutiques (Habermas, 1976).

  


  
    La démarche empiricoanalytique, c’est, grosso modo, la démarche expérimentale. Elle ne sera pas ici développée parce que tout ingénieur-chercheur intéressé par le facteur humain la connaît ou est censé la connaître. Nous ne reviendrons ultérieurement sur elle que pour discuter ses prétentions à dire le fonctionnement du monde naturel. Car, s’il y a là beaucoup d’espoir, il y a aussi beaucoup de déceptions.

  


  
    En revanche, nous pénétrerons un peu plus longuement dans les sciences historicoherméneutiques. La distinction entre ces deux types de démarches a été proposée par Habermas dans Connaissance et Intérêt. Elle part de l’étude critique de l’œuvre de W.Dilthey (Dilthey, 1893, 1947). Dans le paradigme positiviste, ce sont les faits (sociaux) qui déterminent les comportements humains, selon un déterminisme dont les lois naturelles font l’objet même de la science sociologique. Dans le paradigme constructiviste-subjectiviste, au contraire, ce sont les hommes, les acteurs qui produisent les faits sociaux par leurs actions. Dans cette dernière perspective, la recherche sociologique devrait au contraire être centrée sur ce qui organise les conduites humaines et donc s’efforcer d’édifier une théorie de l’action.

  


  
    Cette controverse entre les deux conceptions a été inaugurée par le débat entre Durkheim et Dilthey, à propos des sciences de l’esprit (Mesure, 1990). La théorie de l’action est fondée sur le postulat de la liberté, dont l’histoire des sociétés est l’expression la plus éloquente, histoire qui précisément ne se répète jamais et concrétise, somme toute, le combat entre liberté et contrainte. Dilthey part du problème de la liberté. Non pas pour l’authentifier, mais pour le repérer. La liberté est peut-être une illusion. Mais il se trouve que des gens croient que la liberté existe. Il faut alors suspendre la question de la vérité de la liberté et poser celle de la raison de cette croyance assez largement répandue, selon laquelle il n’y a pas que le destin, mais aussi un espace ouvert à l’action volontaire, délibérée, intentionnelle, responsable.

  


  
    Le problème central pour Dilthey est celui de l’histoire. Comment l’histoire est-elle possible? Peut-on faire une approche scientifique de l’histoire des sociétés. Quels en sont les ressorts? Pour Dilthey, l’histoire ne peut qu’être le fait des hommes eux-mêmes, et l’histoire passe par les hommes qui la font. De sorte qu’en fin de compte on ne peut pas comprendre comment l’histoire est possible sans comprendre d’abord comment l’homme agit. Dans son projet de fondation des sciences historiques, Dilthey pose que les bases scientifiques nécessaires aux sciences historiques sont dans la psychologie, c’est-à-dire dans la connaissance du fonctionnement de l’esprit. Par psychologie, il ne faut pas comprendre ici une psychologie de l’affectivité, mais une psychologie de l’action. Il s’agit d’une psychologie de l’homme engagé dans la société; d’une psychologie de l’esprit au sens qu’a ce terme dans l’expression: «l’esprit des lois».

  


  
    Si l’histoire est possible, c’est parce que les hommes pensent leur rapport au monde. Et c’est à partir du sens qu’ils construisent de leur situation, qu’ils organisent leur conduite et leur action. Le problème central est désormais celui du sens. Quel sens les hommes assignent-ils au monde et à leur situation dans le monde? C’est la première question, puisque du sens dépendent les intentions, les actions, et au-delà, le cours de l’histoire. La seconde question est méthodologique: comment avoir accès à ce sens? Quelles sont les conditions méthodologiques pour élucider le sens que les hommes construisent de leur situation? C’est en répondant à cette question que l’on peut espérer fonder une science historique.

  


  
    Pour cela, il faut pouvoir pénétrer dans le monde subjectif de l’acteur, dans son monde vécu (Lebenswelt). Y a-t-il une méthode pour avoir accès à ce monde d’autrui où le sens de la situation subjective sert de point de départ à la formation de ses raisons d’agir? Dilthey pose comme principe méthodologique de la compréhension (ou de l’approche compréhensive) l’empathie (Einfühlung), grâce à laquelle l’interprète peut en quelque sorte se mettre à la place occupéepar autrui. Du vécu empathique subjectif du chercheur, il est possible de faire l’analyse et d’atteindre ainsi le sens de la situation pour le sujet qui la vit et l’intention qui sous-tend son action. Cette démarche est connue sous le nom d’approche compréhensive dans les sciences sociales. À partir de l’œuvre de Dilthey se développe dans les pays de langue allemande une sociologie compréhensive attachée aux noms de GeorgSimmel (1904, 1917), de MaxWeber (1904, 1919) puis d’AlfredSchütz (1987). Lesauteurs qui succèdent à Dilthey s’efforcent de répondre aux cri- tiques soulevées par l’utilisation de l’empathie comme méthode, considérée comme entachée d’un psychologisme suspect. La première étape est franchie par Dilthey lui-même qui, sensible lui aussi à ces critiques, introduit le concept d’esprit du texte ou d’esprit de l’action, qui ne vise plus spécifiquement et en première ligne l’intention de l’auteur ou de l’acteur, mais ce qui, par-delà ses intentions singulières, s’exprime ou s’objective dans le texte ou dans l’action.

  


  
    MaxWeber reprend cette idée qu’il rend opératoire grâce à la notion d’idéal type.

  


  
    AlfredSchütz, s’appuyant sur la phénoménologie de Husserl, montre que c’est à travers une «typification» de l’action d’autrui que l’on parvient à comprendre le sens, et propose à partir de ce concept de fonder une phénoménologie sociale.

  


  
    Par la suite, Gadamer (Gadamer, 1960) reprend la théorisation de Dilthey au niveau proprement philosophique pour analyser les conditions de possibilité de la compréhension et de l’interprétation, c’est-à-dire d’une «conscience herméneutique».

  


  
    Ricœur enfin (Ricœur, 1983-1985) reprend le problème des relations entre l’herméneutique et la méthodologie des sciences sociales. À la différence de Gadamer, il réfute l’opposition affirmée par ce dernier entre vérité et méthode, pour défendre la thèse que l’herméneutique est aussi une méthode à partir du moment où elle s’exerce sur des productions qui ont le statut objectif d’un texte ou d’un monument. Le texte, c’est la trace écrite qui fait qu’une œuvre dépasse, dans une certaine mesure, l’intention subjective de son auteur. Dans la production même de son œuvre, l’auteur dit plus qu’il ne croit dire. Il exprime, sans en avoir une claire perception, une «conscience ouverte aux effets de l’histoire». Dans son devenir, d’autre part, l’œuvre livrée au public fait l’objet de lectures et d’interprétations qui révèlent le texte et lui associent des significations qui n’étaient pas primitivement dans l’intention de l’auteur. Pourtant, ces significations relèvent bien de la responsabilité de l’auteur, dans la mesure où elles n’auraient pas pu voir le jour sans le texte et son auteur.

  


  
    Ainsi le texte a-t-il toutes les caractéristiques de l’action. Objectivité et objectivation. En retour, l’action elle-même fonctionne comme un texte qui en constitue en quelque sorte le modèle.

  


  
    Dès lors, l’esprit du texte, comme l’esprit de l’action, revêt une forme concrète, grâce à laquelle il est possible d’engager un travail d’objectivation. Le travail d’objectivation passe par l’analyse sémiologique du texte qui relève en propre de la méthode linguistique.

  


  
    L’approche compréhensive, qui caractérise les sciences historicoherméneutiques, assigne donc au langage une place centrale à partir de laquelle il est possible de bâtir une méthodologie d’analyse scientifique comparable à toute analyse d’un fait dans le monde objectif. L’analyse structurale ou sémiologique du texte, relevant de l’analyse de la langue, permet ensuite de remonter via l’analyse du discours à l’interprétation du sens. Ainsi, pour Ricœur, «l’herméneutique est une théorie des opérations de la compréhension dans leur rapport avec l’interprétation des textes» (Ricœur, Du texte à l’action, 1986).

  


  


  

  ChapitreIII


  Relations entre sciences de la nature et sciences de l’esprit


  
    

  


  
    
      Après avoir rappelé les distinctions entre sciences de la nature et sciences de l’esprit ou mieux entre sciences empiricoanalytiques et sciences historicoherméneu- tiques, nous allons tenter de dégager ce qui aujourd’hui est admis comme fondation épistémologique de ces dernières. Il peut sembler aux chercheurs rompus aux sciences expérimentales que le statut des sciences historicoherméneutiques est faible au regard des sciences empiricoanalytiques. Pourtant, ceux qui acceptent la légitimité des discussions qui ont été ici brièvement retracées ne pourront éviter de poser la question de savoir comment la contradiction épistémologique entre les deux types de sciences est aujourd’hui assumée par la communauté scientifique. La contradiction est-elle irréductible ou est-elle dépassable?

    


    
      Nous commencerons par faire état de la synthèse proposée par PaulRicœur pour mettre fin à l’opposition entre les deux types de sciences. Nous envisagerons ensuite une réponse quelque peu distincte de celle de Ricœur.

    


    I.–La conception de Ricœur


    
      Elle part d’une vaste entreprise de réinscription progressive de la théorie du texte dans la théorie de l’action (Ricœur, Du texte à l’action, p.8). C’est sur le texte et ses analogues que s’exerce de façon élective la démarche herméneutique.

    


    
      Or, l’herméneutique, dans la tradition classique jusqu’à Gadamer, est la démarche qui fonde l’approche compréhensive, c’est-à-dire qui permet de relever le défi de la compréhension du sens d’un texte ou d’une action. Ainsi s’est forgée depuis l’œuvre de Dilthey dont il a été question plus haut une opposition entre deux termes qui sont en même temps deux programmes de recherche: expliquer ou comprendre.

    


    
      Ricœur examine le destin de l’opposition entre les deux types de démarches à la lumière des conflits d’écoles contemporains. «La notion d’explication s’est déplacée. Elle n’est plus héritée des sciences de la nature, mais de modèles proprement linguistiques», alors que Dilthey appelait explication le modèle d’intelligibilité emprunté aux sciences de la nature (p.137). Il s’agit donc en quelque sorte d’établir par l’herméneutique la validité universelle de l’interprétation, base de toute certitude historique (p.144).

    


    
      «Cette transposition d’un modèle linguistique à la théorie du récit vérifie exactement la remarque […] selon laquelle l’explication n’est plus un concept emprunté aux sciences de la nature et transféré dans un domaine étranger, celui des monuments écrits; il est issu de la même sphère du langage, par transfert analogique des petites unités de la langue (phonèmes, lexèmes) aux grandes unités supérieures de la phrase, telles que récits, folklores, mythes. Dès lors, l’interprétation, s’il est encore possible de lui donner un sens, ne sera pas confrontée à un modèle extérieur aux sciences humaines; elle sera en débat avec un modèle d’intelligibilité qui appartient, de naissance si l’on peut dire, au domaine des sciences humaines et à une science de pointe de ce domaine: la linguistique. Dès lors, ce sera sur le même terrain, à l’intérieur de la même sphère du langage, qu’expliquer et interpréter seront en débat» (p.151).

    


    
      Le point de vue de Ricœur est donc de référer l’expliquer à la linguistique et non à la mathématique, ce qui permet de rapatrier la base de l’explication dans les sciences humaines et de s’affranchir ainsi de l’hétérogénéité inhérente à toutes les tentatives positivistes antérieures, de mathématisation des sciences humaines, notamment en psychologie, par exemple avec la psychométrie ou plus généralement avec la psychologie abstraite (Politzer, Critique des fondements de la psychologie, 1928).

    


    
      Ce tournant est capital pour la théorisation du facteur humain qui, de ce fait, devrait, pour pouvoir tenir compte du monde humain de l’action, intégrer dans sa modélisation des concepts issus de la sémiologie et de la sémantique, c’est-à-dire des concepts linguistiques, qualitatifs, dont la validité est fondée sur la rigueur de l’analyse structurale et de la logique qui articule les différents éléments de l’explication.

    


    
      La problématisation du facteur humain dans cette perspective épistémologique implique de recourir à des analyses et des démonstrations qualitatives.

    


    
      «La théorie du texte [dans les sciences historicoherméneutiques] offre un bon point de départ pour une révision radicale du problème méthodologique, parce que la sémiologie ne nous permet pas de dire que les procédures explicatives sont étrangères au domaine du signe et importées du domaine voisin des sciences de la nature. De nouveaux modèles d’explication sont apparus qui sont du domaine même des signes –linguistiques et non linguistiques. Ces modèles, comme on le sait, sont plus fréquemment de style structural que génétique, c’est-à-dire qu’ils reposent sur des corrélations stables entre unités discrètes plutôt que sur des consécutions [c’est-à-dire des relations cause-effet en chaîne dans le temps] régulières entre événements, phases ou stades d’un processus. Une théorie de l’interprétation a désormais un vis-à-vis qui n’est plus naturaliste mais sémiologique» (p.164; parenthèses de C.D. –voir aussi p.201-202 et206-207).

    


    
      Enfin, il est possible de faire un retour de l’herméneutique du texte à la méthode explicative dans les sciences sociales et de fonder ainsi un paradigme: «D’abord le modèle structural, pris pour paradigme de l’explication, peut être étendu au-delà des entités textuelles à tous les phénomènes sociaux, parce que son application n’est pas limitée aux signes linguistiques, mais s’étend à toutes sortes de signes présentant une analogie avec les signes linguistiques. Le chaînon intermédiaire entre le modèle du texte et les phénomènes sociaux est constitué par la notion de systèmes sémiologiques […] il faudrait dire, selon cette fonction généralisée de la sémiotique, non seulement que la fonction symbolique est sociale, mais que la réalité sociale est fondamentalement symbolique» (p.209).

    


    
      Dans la proposition de Ricœur, donc, il n’y a plus lieu d’opposer l’expliquer et le comprendre, et il est possible d’établir des procédures scientifiques permettant d’aboutir à la validité universelle des interprétations du sens d’une conduite ou d’une action. Le statut scientifique fort de cette méthode correspond à l’expulsion du subjectivisme et du psychologisme hors du champ herméneutique.

    


    
      Ainsi, l’opposition entre sciences de la nature et sciences de l’esprit, identifiée à l’opposition entre expliquer et comprendre, peut être débarrassée des scories subjectives, au prix toutefois d’une refondation épistémologique et méthodologique des sciences historiques ou herméneutiques, qui, si elles acquièrent un statut scientifique fort, n’en demeurent pas moins fondamentalement distinctes des sciences empiricoanalytiques.

    


    II.–La sociologie de la science


    
      La démarche de Ricœur consiste à fonder une articulation originale entre expliquer et comprendre dans le domaine des sciences historicoherméneutiques, c’est-à-dire de dégager un champ ouvert à l’analyse objective, à l’intérieur de la démarche herméneutique. Ricœur donne en quelque sorte les fondations scientifiques d’une herméneutique renouvelée par la sémiologie moderne, ce qui confère en retour aux sciences historicoherméneutiques un statut épistémologique comparable, en dignité, à celui des sciences empiricoanalytiques.

    


    
      Mais la différence entre les deux types de sciences n’est pas effacée. La «sociologie de la science» apporte aujourd’hui des arguments nouveaux (Latour, Woolgar, 1979; Shapin, Schaffer, 1985; Lynch, Woolgar, 1988).

    


    
      Selon cette approche, les rapports entre d’un côté les lois dégagées par la physique, la chimie et la biologie, de l’autre la nature, sont remis en question. Les lois ne sont pas dans la nature, elles sont plutôt le fait d’une construction intellectuelle des savants. La mise en évidence d’une loi procède en effet d’une argumentation soumise à la discussion de la communauté scientifique. Pièces maîtresses de cette argumentation, les expérimentations procèdent toujours d’une certaine réduction du monde réel pour les besoins de la démonstration: isolation d’un phénomène par rapport à ceux auxquels il est lié dans la nature; construction des conditions artificielles de l’expérience; résultats, enfin, qui à leur tour font l’objet d’une interprétation et d’une discussion. À chaque étape du processus d’argumentation, il est nécessaire de construire un consensus de la communauté des chercheurs, ce qui est toujours difficile, car chaque expérience laisse un résidu contradictoire avec les conclusions. De sorte qu’en fin de compte une loi n’a de valeur que par le truchement du jugement des autres (la communauté d’appartenance). Ce jugement est susceptible de varier en fonction de multiples considérations qui ne relèvent pas que des faits, mais de l’interprétation des faits, voire du choix parmi les faits de ceux qui seront retenus comme significatifs et de ceux qui seront écartés comme non significatifs. Un bon exemple de ce processus évolutif est présenté à propos de l’identification des causes des maladies infectieuses (Fagot-Largeault, 1986).

    


    
      En d’autres termes, les expériences s’inscrivent comme des arguments dans une rhétorique de l’interprétation scientifique, dont les règles évoluent historiquement. Quant aux lois, elles ne seraient pas inhérentes à la nature, nature que la recherche scientifique permettrait de dévoiler. Elles correspondraient plutôt à des modalités descriptives du monde. La science elle-même fonctionnerait comme une «pratique discursive», ouverte à son tour à l’analyse sémiologique et structurale dont il était question à propos de l’herméneutique des textes. En fin de compte, dans cette perspective, les sciences expérimentales relèveraient de l’herméneutique autant que les sciences humaines et sociales.

    


    
      Ainsi, l’analyse de la science, de sa production et de son monde (la communauté scientifique), conduit à utiliser une méthode comparable à l’analyse sociologique d’un peuple, d’une ethnie ou d’une nation. La théorie de la connaissance scientifique nécessite donc une théorie de la société des savants. Ce faisant, du point de vue épistémologique, force est de reconnaître le primat de la démarche historicoherméneutique sur la démarche empiricoanalytique, qui ignore parfois l’incidence des conditions sociohistoriques de sa construction sur la relativité de ses prédicats.

    


    III.–Davidson et l’enquête sur la vérité


    
      L’analyse précédente accorde un privilège à la «construction» dans la recherche de la vérité scientifique. Mais le «constructivisme» radical n’est pas sans inconvénient: il risque en effet de favoriser une dérive progressive vers le relativisme, voire vers le scepticisme, c’est-à-dire vers une position épistémologique selon laquelle la démarche scientifique pourrait ou devrait se passer de toute référence à la vérité. C’est à propos de cette question qu’a éclaté la controverse déclenchée par Sokal et coll. qui ont rédigé un véritable réquisitoire contre de nombreux chercheurs et philosophes impliqués dans l’épistémologie constructiviste (notamment français), accusés de fonder leurs démonstrations sur des contrevérités patentes (Jeanneret, 1998).

    


    
      Nous n’entrerons pas dans ce débat qui, aujourd’hui, revêt encore une forme trop polémique.

    


    
      En revanche, nous mentionnerons une autre approche du problème de la vérité qui ne se limite pas à fonder la vérité sur la «correspondance» entre un énoncé scientifique et la réalité d’un état de choses dans le monde objectif. Cette approche est issue de la philosophie du langage. Elle part d’une question sur ce qui, dans le langage, permet de tenir pour vraie une proposition, même lorsque cette dernière porte sur un contenu très simple (et pas seulement lorsqu’elle porte sur une connaissance scientifique). En effet, la philosophie du langage montre que, pour que la communication entre les humains soit possible, il faut faire l’hypothèse que dans le langage certains énoncés ont une propriété de vérité. Si tel n’était pas le cas, le langage ne produirait que du désordre entre les êtres humains. En d’autres termes, pour qu’une intercompréhension soit possible, il faut que certaines phrases entretiennent un rapport avec la vérité. Le problème de la vérité se déplace alors vers la caractérisation linguistique des phrases vraies.

    


    
      «Encore faut-il que, dans le déplacement de l’investigation vers l’analyse logique des éléments formels du langage, on ne dissocie pas ce qui est analyse des faits de langage et ce qui est analyse des faits dont parle le langage. Ce qui est à comprendre, c’est toujours le sens de propositions susceptibles de recevoir la sanction du vrai ou du faux; le sens est toujours défini comme ce qui entre dans les conditions de vérité. Exclusif, le souci du formel conduit à substituer aux objets réels de science des constructions syntaxiques» (Jacques, 1968).

    


    
      On peut toutefois contrôler ce risque si l’on dispose préalablement d’une théorie sémantique de la vérité. Tarski fut le premier à formuler une telle théorie. Les phrases énonçant le vrai, qui ont en commun une structure logique semblable, ont été caractérisées par Tarski sous le nom de phrases –T.Et la théorie formelle de la vérité qu’il a proposée est connue sous le nom de «conventionT» de Tarski (Tarski, 1933) qui s’énonce comme suit: X (par exemple la proposition «la neige est blanche») est vraie si et seulement si p (la neige est blanche). Autrement dit, la vérité d’une phrase dans un langage ne peut être énoncée que dans un langage de niveau supérieur. Selon Davidson, qui reprend cette question en 1970 dans un texte intitulé «Pour défendre la conventionT», «la conventionT et les phrases –T fournissent le seul lien qui existe entre des vérités intuitivement évidentes sur la vérité et la sémantique formelle» [1].

    


    
      L’intérêt de passer par l’analyse linguistique est de simplifier le problème de la vérité en l’étudiant d’abord au niveau de sa structure logique et non de la correspondance entre l’énoncé et le monde: «La conventionT montre comment se poser la question d’origine» (en quoi consiste pour une phrase [ou une énonciation ou un énoncé] le fait d’être vrai) sans passer par l’analyse de la correspondance. «La forme des phrases –T indique déjà qu’une théorie peut caractériser la propriété de vérité sans avoir à trouver des entités auxquelles correspondent de façon différenciée des phrases possédant ladite propriété» (p.114).

    


    
      À condition d’avoir une théorie de la vérité dans le langage, ce qu’offre la «convention T» de Tarski, il devient possible de préciser en quoi consiste cette «simplification» du problème de la vérité: «Il ressortira clairement d’une théorie de la vérité que certaines phrases sont uniquement vraies sur la base des propriétés assignées aux constantes logiques» (p.115).

    


    
      Or, cette propriété de vérité serait à la base même du processus de signification et au-delà de la possibilité même de la communication ou de l’intercompréhension (entre les êtres humains ou entre scientifiques).

    


    
      L’apport de la philosophie du langage à la question de la vérité permet de dépasser le relativisme et de fonder autrement que sur la seule preuve expérimentale classique la dimension «positive» d’un énoncé scientifique. Cette approche fonde théoriquement la possibilité d’un énoncé vrai. Au plan pratique, elle renvoie toute- fois à l’exercice de la discussion scientifique, seule capable, par la critique des interprétations, de produire de nouveaux énoncés vrais.

    


    
      Est-il possible alors, après ce détour, de revenir à la question du facteur humain et aux conditions auxquelles doit satisfaire l’analyse scientifique pour rendre compte des conduites humaines en situation de travail? Ou, pour le dire autrement, si l’on tient pour crédible la possibilité d’élaborer une théorie de la vérité, cette possibilité signifie-t-elle qu’il serait possible, théoriquement, de nous acheminer un jour vers une analyse non relativiste des prédicats sur les conduites humaines en situation de travail?

    


    IV.–Anscombe et la «vérité pratique»


    
      C’est ce que suggère la notion de «vérité pratique» proposée par Anscombe et argumentée par Pharo dont nous suivrons le commentaire. Selon Anscombe, on pourrait dire «cette action est vraie», «cette action est fausse», comme on dit «cet énoncé est vrai», «cet énoncé est faux»; et non pas seulement comme cela est plus habituel «cette action est juste», «cette action est injuste». La notion de vérité renvoie ici à un jugement de validité sur la cohérence: cohérence entre deux dimensions de l’action, l’une qui renvoie à l’agent, l’autre à l’action; l’une au désir de l’agent, l’autre à la vérité d’un jugement que l’action elle-même réalise.

    


    
      Cette théorie de la vérité pratique suppose d’introduire ou d’expliciter dans la théorie de l’action (initialement formulée par Aristote) deux éléments qui y figurent mais, pour une part au moins, à l’état implicite:

    


    
      le premier élément est sans doute le plus difficile à comprendre. Il correspond pourtant à une dimension essentielle de l’action pour qui se préoccupe plus particulièrement de la notion de facteur humain: dimension qui ressortit à l’agent d’une action (ou d’une conduite), à savoir celle du désir (orexis). Anscombe doute que la pensée seule et le jugement puissent constituer une «cause» suffisante de mise en mouvement du sujet dans l’action. Davidson étudie à ce propos le décalage possible entre le jugement et la volonté sous l’intitulé de «faiblesse de la volonté». Ce qui en définitive mobilise le sujet, c’est son désir, cependant que le jugement guide ou oriente le sens de l’action.

    


    
      Mais le désir doit être ici compris dans la complexité qu’il a chez Aristote, à savoir qu’il n’est pas seulement une velléité, mais qu’il s’inscrit dans une orientation générale, habituelle (hexis) du sujet, dans un vouloir pratique du bien. Il y a donc dans l’orexis une part pensée et élaborée consciemment. Par ailleurs, l’orexis suppose l’existence d’une sorte de prémisse ultime, qui guiderait le désir de tout homme, «d’une façon obscure et indéterminée» (Anscombe) et qui serait «une prémisse du bonheur ou du bien-faire» (Pharo).

    


    
      Cette prémisse joue sur les choses dont dépend le «caractère moral habituel» du sujet et constitue une composante de l’orexis;

    


    
      la seconde dimension de l’action est donnée par Anscombe dans la «théorie de l’action sous une description», «qui stipule l’idée que le sens de l’action est intrinsèquement lié à une description possible de cette action» (et du monde dans lequel elle se déploie), «émanant de tiers, mais surtout de l’agent lui-même» (Pharo). Cette théorie permet de comprendre comment des propriétés logiques figurent à l’intérieur même de l’action. «Les choix qui confèrent à une action son caractère moral sont en effet établis à partir de jugements qui, comme tout jugement, sont susceptibles d’être vrais ou faux» (Pharo).

    


    
      Une «vérité pratique» est constituée lorsque s’accordent la vérité des jugements et l’effectuation de l’orexis.

    


    
      «La vérité pratique est une vérité mise au travail dans l’action par le désir» (Pharo).

    


    
      Selon cette conception, «ce ne sont pas les descriptions de l’action qui ont de l’importance, mais plutôt la capacité de l’action de rendre vraies certaines descriptions et fausses d’autres descriptions» (Pharo, p.210).

    


    
      Selon Pharo, le principal avantage de l’hypothèse d’Anscombe est que, «tout en distinguant l’ordre logique de l’ordre pratique […], elle donne […] les moyens de penser la présence d’une logique dans la pratique».

    


    
      D’une part, cette hypothèse accordant une fonction capitale à l’orexis (le désir structuré par le caractère moral du sujet et la prémisse du «bien-faire») n’est nullement circulaire. En dépit de son caractère moral, le sujet peut fort bien se montrer faible en ne respectant pas son propre choix moral par exemple. D’autre part, il peut se tromper dans la mesure où son désir peut parfois tabler sur de faux jugements. Il peut aussi choisir le mal. En d’autres termes, c’est l’action elle-même qui valide ou invalide la règle logique implicite de l’accord à trouver entre orexis et jugement. Aussi l’action est-elle libre de sa règle, ce qui rend applicables à son endroit les prédicats du vrai et du faux.

    


    V.–Conclusion


    
      Dans la discussion épistémologique sur la notion de facteur humain, nous parvenons, après plusieurs étapes, à la possibilité de dépasser les contradictions entre les deux groupes de présupposés que nous avions dégagés au départ de cet ouvrage, et qui paraissaient incompatibles. Soulignons toutefois que c’est en partant d’une épistémologie de l’action que nous pouvons penser ce dépassement, et non à partir d’une épistémologie des faits dans le monde objectif. Ou, pour le dire autrement, le dépassement est possible grâce à une épistémologie travaillant en priorité sur le lien que le sujet constitue avec le monde par son agir, c’est-à-dire grâce à une épistémologie qui ne cherche pas à éliminer la subjectivité de la théorie de la vérité.

    


    
      Dans l’activité ordinaire des institutions scientifiques et techniques cependant, l’unification épistémologique des démarches scientifiques n’a que peu d’incidences, et la partition traditionnelle demeure entre sciences de la nature (sciences «dures») et sciences de l’esprit (sciences «molles»). Quelles que soient les avancées effectives faites par les sciences humaines jusque dans le territoire des sciences de la nature, cela ne résout pas fondamentalement les problèmes pratiques posés par la recherche sur le facteur humain. La réduction qui consiste à assimiler les lois établies par les sciences empiricoanalytiques à la réalité du monde naturel perdure ici et là.

    


    
      Or, le positivisme survit à la critique épistémologique. Les scientifiques tournés vers la pratique et ayant des responsabilités dans le monde de la production restent souvent attachés au positivisme. Parmi les raisons de cet attachement, en particulier chez les ingénieurs, il ne faut pas tenir compte seulement de la formation initiale qui leur est donnée dans les écoles, surtout en France. Il est une autre raison qui semble importante et qui ressortit à la psychologie dynamique. Les innovations technologiques, tant dans le domaine industriel (chimie, nucléaire) que dans les services (soins aux malades dans les hôpitaux, investissements financiers dans les banques par exemple), impliquent souvent des risques et sont parfois dangereuses. Pour beaucoup de cadres responsables, ces risques ne sont acceptables et justifiables que si est réaffirmée la plausibilité d’une adéquation parfaite entre la science et le monde (il s’agit ici d’une stratégie collective de défense de cadres) (Dejours, 1992).

    


    
      Le postulat positiviste est, il est vrai, d’une grande puissance pour l’action, comme argument de la décision. C’est souvent en son nom que l’on prend le risque d’introduire de nouvelles technologies. Lorsque ces dernières fonctionnent sans trop de déboires, elles viennent bientôt renforcer le postulat positiviste.

    


    
      Mais alors pourquoi les nouvelles techniques fonctionnent-elles, si le postulat positiviste est erroné? C’est une question déconcertante à laquelle il est pourtant facile de répondre. Les «nouvelles technologies» font surgir des difficultés imprévues que la science ne sait pas prédire. Ces dernières sont minimisées, voire déniées. Comment? Grâce au travail: le travail vivant comme «bouche-trou», comme suppléance, face aux écarts entre la prédiction scientifique et la réalité occurrente; le travail comme activité et comme action humaine mobilisant intelligence de la pratique (mètis) et sagesse pratique (phronésis) pour faire face à ce qui n’est pas donné par l’organisation prescrite du travail… et en venir à bout (Dejours, 2003)!

    


    
      Le détour par l’analyse épistémologique est indispensable au chercheur qui, engagé dans l’investigation du facteur humain, veut procéder à une estimation des ressources qu’on peut attendre aujourd’hui de la théorie de la connaissance. Les conclusions auxquelles aboutit ce cheminement théorique et épistémologique sont les suivantes:

    


    
      –l’apport de l’épistémologie permet de rendre intelligibles les contradictions avec lesquelles la recherche sur le facteur humain se débat depuis plus de soixante ans.

    


    
      Mais il est rare que la discussion épistémologique permette de trancher dans les débats sur l’interprétation et la méthodologie, lorsqu’ils se situent réellement à l’avant-garde de la recherche et des questions vives posées par le terrain. À ce niveau, la critique épistémologique est suspendue pour laisser la place à l’épreuve de réalité;

    


    
      –en revanche, le regard épistémologique et l’analyse critique des présupposés propres à la recherche sur le facteur humain suggèrent que le concept de travail conserve une place décisive dans toute théorisation. D’où l’importance des débats sur les différentes conceptualisations du travail (Freyssenet, 1994; Kergoat et coll., 1998).


      


    

  


  


  Notes


  
    
      [1]C’est-à-dire l’analyse formelle du sens des mots et des phrases en linguistique.
    

  


  


  

  Épilogue


  Incidences de l’analyse théorique et épistémologique des présupposés de la recherche sur le modèle de l’homme dans les conceptions du facteur humain


  
    



    Ce dernier chapitre ne constitue ni une synthèse ni une conclusion. Les éléments rassemblés dans ce texte ont été tout au long présentés sous la forme d’une discussion, ou mieux d’un dialogue, ou d’une controverse: entre deux approches du facteur humain (en termes de défaillance ou de ressource); entre diverses disciplines et théories (sociologie, ergonomie, psychologie, anthropologie); entre courants épistémologiques (démarche empiricoanalytique et démarche historicoherméneu- tique). Cette discussion reflète le mode de fonctionnement effectif de la communauté scientifique et laisse apparaître des points de vue contrastés. L’objet de cet opuscule n’est pas de trancher dans le débat ni de proposer une synthèse à laquelle, d’ailleurs, il est probablement illusoire de croire. L’objectif, c’est de proposer une introduction à cette discussion à ceux qui se préoccupent de faire progresser l’analyse du facteur humain dans le travail, pour montrer aussi qu’une position intermédiaire ou médiane n’est pas justifiable, parce qu’elle gommerait les contradictions.

  


  
    Pas de synthèse ni de conclusion donc mais, après le dialogue, un épilogue où il s’agit d’examiner ce que l’on peut extraire de l’analyse des présupposés théoriques et des questions épistémologiques pour la conceptualisation du facteur humain dans le travail. Il n’est plus question maintenant d’examiner les conduites humaines dans le travail, qui nous ont menés à la théorie de l’action, mais de faire un retour sur le modèle de l’homme dont la théorie du facteur humain a besoin.

  


  I.–Les conséquences de l’analyse théorique


  
    De l’itinéraire théorique à travers les sciences de l’homme au travail, nous retiendrons que les théories du facteur humain doivent tenir compte de trois dimensions (irréductibles les unes aux autres) du fonctionnement humain.

  


  1.La dimension biocognitive (ou le réel du corps)


  
    Le facteur humain implique une connaissance des contraintes et des limites du fonctionnement du corps biologique. Toutes les performances ne sont pas possibles, l’amélioration des records rencontre des limites sur lesquelles il est sans doute possible de faire des progrès par l’apprentissage, sans qu’on puisse toutefois en attendre des bonds considérables. Par comparaison avec les progrès accomplis dans le domaine des calculateurs et des ordinateurs dans le monde machinal, le corps fonctionne comme une limite indépassable.

  


  
    Par corps biologique, il faut entendre à la fois ce qui ressortit à la physiologie des régulations et aux processus cognitifs que la psychologie cognitive et les neurosciences s’efforcent actuellement de décrire et d’analyser. Dans le domaine de l’ajustement du rapport entre le corps biocognitif et l’instrument de travail, des progrès importants ont été faits dans les cinquante dernières années, grâce notamment à l’ergonomie, fondés sur la première interprétation du facteur humain dans le courant dit des human factors.

  


  
    Une meilleure connaissance du fonctionnement physiologique et des performances physiques et cognitives, ordinaires ou moyennes, permet d’améliorer le rapport à la sécurité et à la sûreté, essentiellement grâce à l’élimination d’erreurs grossières dans les prescriptions et les procédures qui escompteraient de l’homme des performances peu probables ou déraisonnables.

  


  
    Cette connaissance permet aussi de multiplier les automatisations et les différentes formes d’assistance au travail des hommes et des femmes. Mais là aussi, on rencontre inévitablement des limites: tout ne peut pas être automatisé:

  


  
    
      	
        car les automatismes doivent être inventés, c’est-à-dire qu’ils passent par des interventions humaines, elles aussi faillibles;

      


      	
        parce que les automatismes sont défaillants eux aussi et peuvent tomber en panne ou entrer en dysfonctionnement, ce qui suppose une maintenance elle aussi génératrice, à chaque étape de progression de l’automation, de nouvelles activités et compétences qui sont à leur tour soumises à des limitations humaines spécifiques;

      


      	
        enfin parce que, quelle que soit l’étendue de l’automatisation et de ses progrès, elle ne peut que conquérir les modes opératoires standardisés ou standardisables. De ce fait, l’automatisation ne gagne que sur la partie la mieux connue, ou la plus facile à connaître, de l’activité. Elle rejette par conséquent à la marge ce qui échappe à la description et à la standardisation, d’une part; elle fait apparaître, d’autre part, de nouvelles tâches concernant la régulation des auto- mates. Ces résidus, d’un côté, et ces nouveaux problèmes, de l’autre côté, sont alors concentrés au niveau de ce qu’on appelle «conduite» ou «pilotage» des installations ou des flux. Et, à ce niveau, les problèmes spécifiques de travail au sens de décalage entre prescrit et réel, entre les procédures et les décisions, etc., se concentrent sur un plus petit nombre de sujets qui deviennent le point névralgique du procès de production. Or, ces difficultés sont inexorables. Elles ne peuvent qu’être progressivement déplacées, mais elles ne peuvent pas être effacées. Au mieux peuvent- elles être concentrées spatialement et quantitativement sur un nombre de plus en plus restreint de sujets, mais ces derniers ne peuvent pas les éliminer.

      

    

  


  
    Les progrès réalisés dans ce domaine, même s’ils se poursuivent, ne permettent pas de résoudre le problème posé par le facteur humain. C’est-à-dire qu’ils ne permettent pas d’envisager de se passer de l’homme pour la production. Au contraire même, on peut craindre que la tendance à la concentration des problèmes pratiques posés par le décalage entre prescrit et réel sur un nombre de plus en plus restreint de sujets ne conduise à une aggravation des difficultés qu’on associe généralement au facteur humain. Nous pouvons craindre qu’au-delà d’une certaine limite l’automatisation ne mène à un infléchissement péjoratif des problèmes posés par le facteur humain en matière de fiabilité et de sûreté. C’est du moins une hypothèse que l’on devrait prendre en considération au terme du parcours que nous avons effectué à travers la question de la technique. Il ne s’agit pas ici d’une prophétie, mais d’une crainte suggérée par l’analyse théorique et épistémologique des questions soulevées par le concept de facteur humain.

  


  2.La dimension intersubjective


  
    La deuxième dimension irréductible du concept de facteur humain est la dimension sociale intersubjective de la technique et du travail. Le travail suppose une action coordonnée de personnes qui se comprennent, qui s’opposent, se combattent ou s’accordent, sur la base de principes qui ne relèvent pas que de la technique, mais aussi de l’éthique, des valeurs et des croyances.

  


  
    Même en supposant qu’on puisse généraliser les conjonctures locales ou régionales où des accords stables et réitérables seraient possibles et réalisés, on n’aurait encore pas réglé tous les problèmes soulevés par le facteur humain.

  


  3.La dimension de la mobilisation subjective


  
    Reste en effet la dimension irréductible de l’engagement des hommes et des femmes dans l’objectif de production, et dans l’agir: il s’agit ici de la mobilisation subjective des personnalités et des intelligences dans les actes de travail (zèle). C’est-à-dire de la dimension subjective-psychologique, irréductible, elle aussi, dont doit tenir compte toute conceptualisation du facteur humain.

  


  II.–Les conséquences de l’analyse épistémologique


  1.Limites de la notion de facteur humain


  
    Or, nous ne disposons pas de connaissances scientifiques permettant de construire une démarche unifiant dans une problématique commune ces trois dimensions du facteur humain. Est-ce à dire que le concept de facteur humain se heurte à une aporie et qu’au lieu d’être un concept il n’est qu’une abstraction, une fiction, composée de dimensions à jamais hétérogènes? Est-ce à dire que la notion de facteur humain n’est guère plus qu’un moyen de poser des questions et de repérer ce qu’elles ont d’insoluble? Doit-on renoncer à un concept de facteur humain comme réponse aux problèmes posés par le rapport des hommes et des femmes aux installations industrielles?

  


  
    Nous serions enclins à conclure par une réduction de la visée théorique et à reconnaître l’impuissance de la science à traiter conceptuellement du facteur humain de façon pleinement satisfaisante. Pour autant, il n’est pas impossible d’envisager un autre usage de la notion de facteur humain. À savoir: un usage empirique, soumis toutefois au contrôle que la théorie rend possible sur les risques d’illusion de toute-puissance. La connaissance ici ne fonctionnerait pas comme guide de l’action, mais comme protection contre les risques d’illusion de toute puissance des concepteurs aussi dangereux que les risques technologiques eux-mêmes. Par ailleurs, un usage critique du concept de facteur humain permet d’identifier une cible spécifique pour l’investigation et l’action. Notre proposition serait la suivante: repérer un lieu privilégié où convergent, dans le monde ordinaire du travail, les trois dimensions irréductibles de la notion de facteur humain: dimension biologique, dimension sociale et dimension subjective. Identifier dans la cli­- nique du rapport humain à la situation de travail un niveau où ces trois dimensions du fonctionnement humain sont intégrées pour former une entité qui les récapitulerait.

  


  2.Facteur humain et coopération


  
    Ce lieu organisateur où convergent les différentes composantes du facteur humain peut être identifié: il s’agit de la coopération. La coopération est une conduite coordonnée qui est définie comme «l’action de participer à une œuvre commune» (Dictionnaire Robert). La coopération suppose un lieu où à la fois convergent les contributions singulières et où se cristallisent les rapports de dépendance entre les sujets. La notion de coopération renvoie comme nous l’avons vu au collectif de travail. Il s’agit d’une notion qui ressortit avant tout à la sociologie. Relier la notion de facteur humain à la notion de coopération, c’est indiquer que la dimension surdéterminante du facteur humain est d’ordre sociologique, les deux autres composantes physiologique et psychologique étant secondaires. L’analyse de la composante biocognitive permet de connaître les limites inhérentes au corps dans le travail, dans ses deux dimensions motrice et neurocognitive. Elle permet aussi de minimiser les erreurs commises par les sujets dans l’exercice du travail, qui sont provoquées par des prescriptions irréalistes par rapport aux performances ordinaires ou moyennes de l’organisme humain. L’analyse de la composante psychodynamique (affective et subjective) permet de connaître les conditions de l’engagement du corps, de l’intelligence et de la personnalité dans l’œuvre commune et de ne pas malmener les dimensions du désir et de la volonté de participation des sujets. Mais la coopération, pour l’essentiel, relève de la rationalité morale pratique de l’action et est particulièrement bien mise en lumière par la sociologie de l’éthique et l’analyse qui est proposée du lien civil, du sens de l’action et de la compréhension d’autrui (Pharo, 1993).

  


  
    La coopération en effet constitue un tout qui n’est pas réductible à la somme de ses parties. En d’autres termes, la coopération permet des performances supérieures et supplémentaires par rapport à la somme des performances individuelles. La coopération permet en particulier la prise en charge collective du réel, d’une part, des erreurs et des défaillances humaines singulières d’autre part. Elle n’implique ni une nature humaine idéale ni des sujets invulnérables et parfaitement compétents. La coopération fonctionne sans idéalisation de l’opérateur humain. Elle est immanente. Elle constitue par ailleurs le niveau humain d’intégration des différences entre les personnes et fonctionne précisément comme l’articulation des talents spécifiques de chaque sujet. La coopération est même le niveau de conjugaison des qualités singulières et de compensation des défaillances singulières. C’est grâce à l’efficience du collectif de travail que nombre d’«erreurs humaines» sont repérées et corrigées par des collègues qui interviennent sans en avoir reçu l’ordre, mais le font en raison d’une volonté de s’entraider et de participer à une œuvre commune. La coopération est donc fondamentalement ce niveau d’organisation des conduites humaines dans le travail qui reconnaît la place des erreurs individuelles, mais permet, par le jeu croisé des actions, de corriger ou de prévenir bon nombre de leurs conséquences sur le procès de travail.

  


  
    Si donc on admet d’identifier facteur humain et coopération, on peut théoriquement et empiriquement tenir à la fois les défaillances humaines –errare humanum est– et la créativité.

  


  
    De la qualité de la coopération dépendent donc la qualité du travail, la fiabilité et la sécurité, en dépit des imperfections irréductibles de l’organisation du travail prescrite et des limites des performances humaines. Mais la coopération est dans l’ensemble assez mal étudiée. Évaluer le facteur humain, c’est évaluer la qualité de la coopération et des collectifs de travail. Au niveau théorique, les fondements de la coopération commencent à être connus. Mais les analyses conventionnelles du facteur humain ne portent pas sur ce niveau collectif des conduites humaines au travail, elles en restent à l’analyse des conduites individuelles, ce qui est insuffisant. Au plan concret, en revanche, l’évaluation du facteur humain nécessite à chaque fois d’étudier l’efficience de la coopération.

  


  
    Reste alors la question des méthodes d’analyse de la coopération réelle en situation de travail. Le cheminement que nous avons fait précédemment suggère que chacune des trois dimensions de la coopération –biologique, sociale et psychologique– requiert une méthodologie d’investigation particulière. Cependant, la coopération comme niveau d’intégration collectif des conduites singulières doit de surcroît être étudiée de façon holistique.

  


  
    Dans l’état actuel de la recherche scientifique, il y a sans doute deux manières de procéder à l’évaluation de l’efficience de la coopération dans un collectif de travail. La première passe par une méthode objective d’observation et de quantification des performances de travail d’un collectif en termes de quantité et de qualité, de réussites et d’erreurs. Cette première évaluation n’est cependant pas suffisante, car elle ne porte que sur les résultats visibles et objectivés de la coopération à un moment donné, mais ne dit rien sur la dynamique sous-jacente des liens de coopération entre les sujets, ni sur la compensation des erreurs obtenues par le jeu de la mobilisation collective qui est décisive pour le diagnostic prospectif de l’efficience de la coopération.

  


  
    Il est donc nécessaire de procéder à une seconde évaluation, qualitative, qui relève de la méthode clinique passant par la parole des agents, visant à caractériser la qualité de la dynamique du couple contribution- rétribution et la dynamique de la reconnaissance qui ont été envisagées au chapitreIII de la première partie.

  


  
    En d’autres termes, centrer la notion de facteur humain sur la coopération des sujets, en vue de gérer le décalage entre organisation du travail prescrite et organisation du travail réelle, ouvre aujourd’hui des perspectives de recherche originales sur le facteur humain (Dejours, 2009). Cette orientation serait en rupture avec le programme scientifique initialement proposé par l’école des human factors, qui apparaît aujourd’hui trop étriqué du fait du cadre solipsiste des analyses, d’une part, du présupposé physicaliste sur la défaillance humaine d’autre part.

  


  
    Cette orientation enfin serait en rupture avec le programme des écoles psychosociologiques et permettrait de s’affranchir du subjectivisme et du culturalisme caractérisant les présupposés théoriques relatifs à la notion de «ressources humaines».
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